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La présente brochure de convocation regroupe les documents et informations visés à l’article R. 225-81 du Code de 
commerce. Les documents préparatoires de cette Assemblée Générale sont disponibles en ligne sur le site Internet 
www.alten.com/fr/investisseurs/espace-actionnaires.  

___________________________________________________________ 

À propos d’ALTEN SA  
Pour toutes informations: www.alten.com/investisseurs 
Contact journalistes : alten@hopscotch.fr 
 
Leader Européen de l’Ingénierie et du Conseil en Technologies (ICT), ALTEN réalise des projets de conception et d’études 
pour les Directions Techniques et DSI des grands comptes industriels, télécoms et tertiaires. Le titre ALTEN est coté au 
compartiment A du marché d’Euronext Paris (ISIN FR0000071946) et fait partie du SBF 120, de l’indice IT CAC 50 et du 
MIDCAP 100. Il est éligible au SRD.  

http://www.alten.com/fr/investisseurs/espace-actionnaires
mailto:alten@hopscotch.fr
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« Chez ALTEN, nous sommes convaincus que 

l’innovation n’a de sens que si elle a un impact 
positif sur la vie des gens. » 

Simon AZOULAY  
Président-Directeur Général et co-fondateur d’ALTEN 

 
 
Mesdames, Messieurs,  
Chers actionnaires, 

En 2022, ALTEN a franchi plusieurs étapes 
importantes. En effet, le Groupe confirme sa 
position de leader mondial de l’Ingénierie et des IT 
Services avec une présence dans plus de 30 pays, 
plus de 54 000 salariés et un chiffre d’affaires de 
3,78 milliards d’euros. Au-delà de ces chiffres, le 
Groupe a particulièrement consolidé son 
organisation internationale pour répondre aux 
enjeux mondiaux et technologiques de ses clients. 

Au cours des six dernières années, le 
développement de nos activités à l’international 
n’a cessé de progresser pour atteindre désormais 
68,9 % de notre chiffre d’affaires. Cette tendance 
va se poursuivre en 2023, avec des objectifs 
ambitieux de croissance dans de nombreux pays. 

En 2022, malgré une croissance relativement 
homogène de l’ensemble des secteurs d’activités 
sur lesquels ALTEN intervient, certains ont connu 
un développement plus dynamique. 

Nous mettons à disposition notre savoir-faire et 
expertise pour répondre aux défis de nos clients et 
partenaires. 

Nous sommes également conscients de notre rôle 
pour un avenir plus durable, qui prend en compte 
les enjeux sociaux, sociétaux et 
environnementaux. Sur l’année 2022, 25 % des 
projets de recherche et développement menés 
par nos équipes étaient dédiés à l’innovation 
durable. 

 

 

 

Nous sommes fiers du rôle que nous tenons pour 
construire aujourd’hui le monde de demain. 

En 2023, nous continuerons d’être un partenaire 
technologique de premier plan auprès de nos 
clients, partout dans le monde. Nous 
accompagnons nos collaborateurs en les formant 
aux défis technologiques et environnementaux et 
en leur proposant un champ d’investigation 
unique, multidisciplinaire et multisectoriel. Nous 
poursuivons notre croissance solide et durable 
ainsi que notre volonté de faire d’ALTEN le 
premier choix des ingénieurs. 

Le plan stratégique annoncé en 2019, prévoyant 
d’atteindre 50 000 ingénieurs avant fin 2024 a été 
accompli avec pratiquement deux ans d’avance, 
puisque fin 2022, ALTEN comptait 47 500 
ingénieurs dans le monde.  

Ces résultats témoignent de la force du 
positionnement et du modèle du Groupe depuis sa 
création. Notre ambition et notre nouveau plan 
stratégique permettront, je l’espère, d’atteindre 
un effectif de plus 70 000 ingénieurs avant fin 
2026, avec une organisation internationale 
performante. 

ALTEN est plus que jamais un acteur 
incontournable du monde de l’Ingénierie et des IT 
Services.  

Je tiens, au nom du Conseil d’administration, à 
vous remercier pour votre confiance.  

Simon AZOULAY

  



4 
 

  ALTEN - Brochure de convocation 2023 

I. Comment participer à l’Assemblée Générale 2023 ? 

L’Assemblée Générale aura lieu le vendredi 30 juin 2023, à 10h00, en salle de conférence de l'Espace 
Landowski, située 28 avenue André Morizet, à Boulogne-Billancourt (92100). 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, seuls pourront participer à l’Assemblée 
Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des titres à leur nom ou à celui de 
l'intermédiaire inscrit pour leur compte au 2ème jour ouvré précédant l'Assemblée Générale : 
 

le 28 juin 2023 à zéro heure, heure de Paris 
 
- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société ; 
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

 
 Pour les actionnaires au nominatif, cette inscription à J-2 dans les comptes de titres nominatifs est 

suffisante pour leur permettre de participer à l’assemblée.  
 
 Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités tenant les comptes de titres au 

porteur qui justifient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients, par la production d’une 
attestation de participation. 

 
1. Modalités de participation à l’Assemblée Générale 
 
VOUS SOUHAITEZ ASSISTER PERSONNELLEMENT À L’ASSEMBLEE GÉNÉRALE  
 
L’actionnaire souhaitant assister personnellement à l’Assemblée Générale devra être muni d’une carte 
d’admission qu’il pourra obtenir selon les modalités suivantes : 
 
Pour l’actionnaire au nominatif : l’actionnaire reçoit par courrier postal, ou par voie électronique s’il en a 
fait la demande, les documents de l’Assemblée Générale et pourra ainsi obtenir sa carte d’admission : 
 
 soit en se connectant sur le site internet www.sharinbox.societegenerale.com grâce aux identifiants 

préalablement reçus ; 

 soit en renvoyant le formulaire unique de participation joint à la convocation, sur lequel figure 
également la demande de carte d’admission, à Société Générale Securities Services – Service des 
Assemblées - CS 30812 - 44308 Nantes Cedex 3, à l’aide de l’enveloppe prépayée jointe à la convocation, 
après avoir coché la case correspondante du formulaire, inscrit ses nom, prénom, et adresse, ou les avoir 
vérifiés s’ils y figurent déjà, daté et signé le formulaire. 

Dans le cas où la carte d’admission ne serait pas parvenue à l’actionnaire au nominatif qui en a fait la 
demande deux jours ouvrés avant l’Assemblée Générale, l’actionnaire peut prendre contact avec le centre 
d’appel des cartes d’admission de Société Générale Securities Services du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00 
(heure de Paris) au 0825 315 315 (numéro surtaxé – 0,15 € par minute). 
 
  

http://www.sharinbox.societegenerale.com/
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Pour l’actionnaire au porteur :  
 
 soit en se connectant sur le portail Internet de son intermédiaire financier teneur de son compte titres 

pour accéder au site VOTACCESS, avec ses identifiants habituels (il est précisé que seuls les titulaires 
d’actions au porteur dont le teneur de compte titres a adhéré au système VOTACCESS et leur propose ce 
service pour cette Assemblée Générale pourront y avoir accès. Le teneur de compte titres de l’actionnaire 
au porteur qui n’adhère pas à VOTACCESS ou soumet l’accès à la plateforme sécurisée à des conditions 
d’utilisation indiquera à l’actionnaire comment procéder. Il appartient à l’actionnaire au porteur de se 
renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au système 
VOTACCESS et si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières) ; 

 

 soit en contactant son intermédiaire financier teneur de son compte titres, qui transmettra la demande 
à Société Générale Securities Services. 

Si l’actionnaire n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré avant l’Assemblée Générale, soit 
le 28 juin 2023, il pourra, pour les actionnaires au nominatif, se présenter directement à l’Assemblée 
Générale ou devra, pour les actionnaires au porteur, demander une attestation de participation auprès de 
son établissement teneur de compte. 
 
Comment vous rendre à l’Assemblée Générale ? 

 
 

Métro   Ligne 9 : Station Marcel Sembat 

Ligne 10 : Station Boulogne - Jean Jaurès 
 

Bus   Ligne 126 et 175 : arrêt « Hôtel de ville » 

Voiture  Parkings à proximité : « Mairie » et « Passages » 
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VOUS NE SOUHAITEZ PAS OU NE POUVEZ PAS ASSISTER PERSONNELLEMENT À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
L’actionnaire ne pouvant être présent à l’Assemblée Générale pourra y participer soit en exprimant son vote, 
soit en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée ou à un mandataire de son choix, par correspondance, 
par voie postale avec le formulaire unique de participation, ou par Internet, via le site sécurisé VOTACCESS. 
 
 Par correspondance, par voie postale 

Les actionnaires peuvent voter ou donner procuration en remplissant le formulaire unique de 
participation préalablement à l’Assemblée Générale dans les conditions ci-après :  
 
 Pour l’actionnaire au nominatif : en renvoyant le formulaire unique de participation complété, à l’aide 

de l’enveloppe prépayée jointe à la convocation, à Société Générale Securities Services, Service des 
Assemblées, CS 30812 – 44308 Nantes Cedex 3.  
 

 Pour l’actionnaire au porteur : le formulaire unique de participation sera adressé sur demande par 
lettre simple à son intermédiaire financier. Pour être honorée, la demande du formulaire unique devra 
avoir été reçue par l’intermédiaire financier six jours au moins avant la date de réunion, soit le 
24 juin 2023 au plus tard. Il devra être renvoyé complété à l’intermédiaire financier, qui se chargera 
de le transmettre à Société Générale Securities Services, accompagné d’une attestation de 
participation.  
 

Pour être pris en compte, le formulaire unique de participation, à savoir le vote par correspondance ou 
les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie postale, devront être reçus (soit 
directement pour les actionnaires au nominatif, soit via l’intermédiaire financier pour les actionnaires au 
porteur) par Société Générale Securities Services, le 26 juin 2023 au plus tard, complétés, datés et signés 
dans le cadre « Date et Signature ». 
 
Les actionnaires peuvent révoquer leur mandataire, étant précisé que la révocation, qui devra être 
communiquée à la Société, devra être faite dans les mêmes formes que celles requises pour la désignation 
du mandataire, conformément à l’article R. 225-79 du Code de commerce.  
 
Pour désigner un nouveau mandataire, les actionnaires devront alors demander un nouveau formulaire 
portant la mention « Changement de mandataire ». 
 
Ce nouveau formulaire devra être reçu par Société Générale Securities Services au plus tard le 
26 juin 2023. 
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Comment remplir votre formulaire de vote papier ? 

 

 

 
 

 

 

 
 
 
  

Vous souhaitez assister 
personnellement à l’Assemblée 
Générale, veuillez noircir cette 

case 

Vous désirez voter par correspondance : veuillez 
noircir cette case et suivre les instructions.  

Attention, l’abstention n’équivaut pas à un vote contre 

Vous désirez donner pouvoir au 
Président de l’Assemblée Générale : 

veuillez noircir cette case 

 

Vous désirez donner pouvoir à une personne 
dénommée, qui votera par correspondance : 

veuillez noircir cette case et inscrire les 
coordonnées de cette personne 

 

Quel que soit votre 
choix, datez et signez 

ici 
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 Par Internet, via le site sécurisé VOTACCESS 

Les actionnaires peuvent voter ou donner pouvoir par internet via la plateforme sécurisée VOTACCESS, 
qui sera ouverte du lundi 12 juin 2023 à 9h00 au jeudi 29 juin 2023 à 15h00 (heure de Paris). Cette 
plateforme permet aux actionnaires de transmettre électroniquement leurs instructions de vote ou de 
désigner ou révoquer un mandataire, de manière simple et rapide, préalablement à la tenue de 
l’Assemblée Générale, selon les modalités exposées ci-après.  
 
Afin d’éviter toute saturation éventuelle, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la date 
ultime pour se connecter.  
 
 Pour l’actionnaire au nominatif : l’actionnaire au nominatif se connectera au site Internet 

www.sharinbox.societegenerale.com en utilisant son code d’accès Sharinbox rappelé sur le formulaire 
unique de participation reçu par courrier ou, le cas échéant, par courrier électronique, avec sa 
convocation. Le mot de passe de connexion au site lui a été adressé par courrier lors de son entrée en 
relation avec Société Générale Securities Services. Il peut être envoyé à nouveau en cliquant sur 
« Obtenir vos codes » sur la page d’accueil du site internet.  

 
Une fois sur la page d’accueil du site, les actionnaires au nominatif devront suivre les indications 
données à l’écran afin d’accéder à la plateforme VOTACCESS et voter, désigner ou révoquer un 
mandataire.  

 
 Pour l’actionnaire au porteur : seuls les titulaires d’actions au porteur dont le teneur de compte titres 

a adhéré au système VOTACCESS et leur propose ce service pour cette Assemblée Générale pourront 
y avoir accès. Le teneur de compte titres de l’actionnaire au porteur qui n’adhère pas à VOTACCESS ou 
soumet l’accès à la plateforme sécurisée à des conditions d’utilisation indiquera à l’actionnaire 
comment procéder. Il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son 
établissement teneur de compte est connecté ou non au système VOTACCESS et si cet accès est soumis 
à des conditions d’utilisation particulières. 

 
Le cas échéant, l’actionnaire au porteur se connectera, avec ses identifiants habituels, au portail Internet 
de son teneur de compte titres pour accéder au site internet VOTACCESS et suivra la procédure indiquée 
à l’écran afin de voter.  
 
Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-24 du Code de commerce, 
l’actionnaire pourra notifier la désignation d’un mandataire (le Président de l’Assemblée ou tout autre 
personne) ou la révoquer par voie électronique en se connectant sur le site 
www.sharinbox.societegenerale.com pour les actionnaires au nominatif et, pour les actionnaires au 
porteur, sur le site de leur intermédiaire financier à l’aide de leurs identifiants habituels pour accéder au 
site VOTACCESS selon les modalités décrites ci-dessus. 
 
Si l’établissement teneur de compte n'a pas adhéré au système VOTACCESS, la notification de la 
désignation et de la révocation d'un mandataire peut également être faite par voie électronique, 
l’actionnaire étant dans cette hypothèse invité à envoyer un courriel à l’adresse e-mail 
assemblees.generales@sgss.socgen.com. 
 

  

http://www.sharinbox.societegenerale.com/
http://www.sharinbox.societegenerale.com/
mailto:assemblees.generales@sgss.socgen.com
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Le message devra inclure les informations suivantes :  
 

 pour les actionnaires au nominatif pur : nom, prénom, adresse et identifiant Société Générale 
nominatif de l’actionnaire (figurant en haut et à gauche du relevé de compte), ainsi que les nom et 
prénom du mandataire désigné ou révoqué ;  
 

 pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : nom, prénom, et adresse du 
mandant ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué et l'attestation de 
participation délivrée par son établissement teneur de compte. L’actionnaire devra impérativement 
demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une 
confirmation écrite au Service des Assemblées de Société Générale Securities Services à l’adresse 
électronique ci-dessus.  

 
L’adresse électronique ci-dessus ne pourra traiter que les demandes de désignation ou de révocation de 
mandataires, toute autre demande ne pourra pas être prise en compte. Seules les notifications par voie 
électronique de désignation ou de révocation d’un mandataire dûment signées et réceptionnées au plus 
tard le jeudi 29 juin 2023 à 15h00 (heure de Paris) pourront être prises en compte. 
 
Par ailleurs, il est précisé qu’en cas de pouvoir donné au Président, il sera émis au nom de l’actionnaire 
un vote favorable aux résolutions présentées ou agréées par le Conseil d’administration et un vote 
défavorable aux résolutions non agréées par le Conseil d’administration.  
 
D’une manière générale, il est recommandé aux actionnaires :  
 
-  d’utiliser l’envoi électronique ou de privilégier les demandes par voie électronique, et,  
-   de ne pas attendre les derniers jours pour saisir leurs instructions afin d’éviter toute saturation 

éventuelle de la plateforme VOTACCESS. 
 
Enfin, conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, tout actionnaire 
ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission ou une 
attestation de participation :  
 

- ne pourra plus choisir un autre mode de participation ;  
- pourra céder tout ou partie de ses actions :  

 
• si le transfert de propriété de tout ou partie des actions intervient avant le deuxième jour ouvré 

précédant l’Assemblée Générale, soit avant le 28 juin 2023 à 0h00 (heure de Paris), la Société 
invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte 
d’admission ou l’attestation de participation. À cette fin, l’intermédiaire teneur de compte notifiera 
le transfert de propriété à Société Générale Securities Services, et lui transmettra les informations 
nécessaires ;  

 
• si le transfert de propriété de tout ou partie des actions intervient après le deuxième jour ouvré 

précédant l’Assemblée Générale, soit après le 28 juin 2023 à 0h00 (heure de Paris), le transfert de 
propriété n’a pas à être notifié par l’intermédiaire, nonobstant toute convention contraire. 

 
2. Dépôt de questions écrites  

 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société, à compter de la date à laquelle les 
documents préparatoires soumis à l’Assemblée Générale auront été publiés sur le site internet de la Société 
(cf. ci-dessous). Pour être prises en compte, les questions écrites devront être envoyées à la Société soit par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à l’attention du Président du Conseil 
d’administration, au 40 avenue André Morizet, à Boulogne-Billancourt (92100), soit par e-mail adressé à 
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relation.actionnaires@alten.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée 
Générale, soit au plus tard le lundi 26 juin 2023.  
 
Elles doivent impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte soit dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un 
intermédiaire financier.  
 
Une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu’elles présenteront le même 
contenu. 
 
3. Documents mis à la disposition des actionnaires 

 
Les documents préparatoires à l’Assemblée Générale énoncés à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce 
seront mis en ligne sur le site internet de la Société (www.alten.com/fr/investisseurs/espace-actionnaires) 
au plus tard le vingt et unième jour précédant l'Assemblée Générale.  
 
Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'Assemblée Générale 
conformément, notamment, aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce seront mis à 
disposition des actionnaires, au siège social et mis en ligne sur le site internet de la Société 
(www.alten.com/fr/investisseurs/espace-actionnaires) au plus tard le 9 juin 2023. 
 
Par ailleurs, à compter de la convocation, les actionnaires pourront demander à la Société de leur adresser 
les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, 
jusqu'au cinquième jour inclusivement avant l’Assemblée Générale, de préférence par e-mail à l’adresse 
suivante : relation.actionnaires@alten.com (ou par courrier au siège social).  
 
Les actionnaires au porteur devront justifier de cette qualité par la transmission d'une attestation 
d'inscription dans les comptes. 
 

4. Dates clés de l’Assemblée Générale 
 

Mise à disposition de la brochure de convocation 2023 9 juin 2023 au plus tard 

Ouverture du vote par Internet 12 juin 2023, à 9h 

Date limite pour la réception par SGSS du formulaire unique de participation 26 juin 2023 

Date limite pour l’envoi de questions écrites 26 juin 2023 

Date limite pour la prise en compte du vote par Internet  29 juin 2023, à 15h 

Assemblée Générale des actionnaires 30 juin 2023, à 10h 

 
Pour toute information complémentaire, vous pouvez également contacter le service relations actionnaires 
à l’adresse e-mail suivante : relation.actionnaires@alten.com.  

mailto:relation.actionnaires@alten.com
https://www.alten.com/fr/investisseurs/espace-actionnaires/
https://www.alten.com/fr/investisseurs/espace-actionnaires/
mailto:relation.actionnaires@alten.com
mailto:relation.actionnaires@alten.com
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II. ALTEN en 2022 
 

 Les indicateurs clés de 2022 
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 Une répartition sectorielle équilibrée 
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 Le positionnement d’ALTEN 
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 Présence géographique 
 

 
 Commentaires sur les résultats annuels 2022 

 
 CROISSANCE ORGANIQUE SOUTENUE : + 17,7% 
 FORTE PROGRESSION DE LA MARGE OPERATIONNELLE D’ACTIVITE : +31,2% SOIT 11,1% DU CA 
 8 ACQUISITIONS REALISEES A L’INTERNATIONAL – 1 CESSION 

 
 

En Millions d’Euros 
 

2021 
 

2022 Var. 

Chiffre d’affaires 
 France 
 International 

2 925,2 
1 031,9 
1 893,3 

3 783,1 
1 178,2 
2 604,9 

+ 29,3% 
+ 14,2% 
+ 37,6% 

Résultat Opérationnel d’activité 
En % du chiffre d’affaires 

319,9 
10,9% 

419,6 
11,1% 

+ 31,2% 

Résultat Opérationnel 
En % du chiffre d’affaires 

288,2 
9,9% 

592,9 
15,7% 

+ 105,7% 

Résultat net part du Groupe 
En % du chiffre d’affaires 

207,8 
7,1% 

457,6 
12,1% 

+ 120,2% 

Free Cash flow 158,1 148,7 - 5,9% 
En % du chiffre d’affaires 5,4% 3,9%  
Trésorerie nette 219,8 418,0 + 90,2% 
Effectif 42 300 54 100 + 27,9% 
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ACTIVITE 2022 : +29,3% 
La croissance organique est restée très soutenue tout au long de l’année malgré un effet de base de 
comparaison défavorable au second semestre (dû à la forte reprise au S2 2021). 

Le chiffre d’affaires progresse de 29,3% en 2022 : +14,2% en France, +37,6% hors de France. À périmètre et 
change constants, la croissance est de +17,7% (+12,3% en France et +20,7% hors de France). 

La plupart des zones géographiques sont en forte croissance, supérieure ou égale à 10%. Tous les secteurs 
d’activité sont en croissance, en particulier, les secteurs Aéronautique Civil, Automobile, Défense & Sécurité, 
Sciences de la vie, Electronique et Banques/Assurance.  

MARGE OPERATIONNELLE D’ACTIVITE : +31,2% SOIT 11,1% DU CA 

La marge opérationnelle d’activité a progressé de 31,2% à 419,6 M€, en dépit d’une inflation des salaires 
partiellement compensée par des hausses de tarifs, grâce à une amélioration du taux d’activité, et à une 
gestion rigoureuse des coûts de structure.  

En outre, la plus forte contribution de l’international, plus rentable, a permis à la marge opérationnelle 
d’activité d’atteindre 11,1% du CA (10,9% en 2021). 

RESULTAT OPERATIONNEL : 15,7% DU CA 

Le résultat opérationnel s’élève à 592,9 M€ (soit 15,7% du CA). Il comprend le résultat de cession d’une 
activité pour 216,3 M€, des paiements en actions pour 29,7 M€ et des coûts non récurrents de 13,3 M€ (dont 
10,6 M€ de compléments de prix liés aux acquisitions). 

RESULTAT NET PART DU GROUPE : 12,1% DU CA 

Le résultat financier s’établit à 2,1 M€. Après prise en compte de la charge d’impôt pour 137,6 M€, le résultat 
net part du Groupe s’établit à 457,6 M€. 

TRESORERIE NETTE : 418,0 M€ / GEARING : - 22,7% 

La marge brute d’autofinancement (hors IFRS16) atteint 430,7 M€, en augmentation de 30,5% par rapport à 
2021. Le Besoin en Fonds de Roulement augmente de 161,2 M€ en raison de la forte progression de l’activité. 
Après prise en compte des impôts et du capex, le free cash flow s’élève à 148,7 M€. 

Fin 2022, la trésorerie nette s’établit à + 418,0 M€ après financement des variations de périmètre (100,6 M€), 
des autres flux de financement (- 6,7 M€) et des dividendes (- 44,4 M€). 

CROISSANCE EXTERNE : 8 ACQUISITIONS ET 1 CESSION A L’INTERNATIONAL 

ALTEN a réalisé 8 acquisitions en 2022 : 

 En Espagne : une société dans le Cloud et la transformation digitale (CA : 12 M€, 180 consultants) 
 En Inde/USA/Canada : une société dans l’ingénierie produit (CA : 12 M€, 480 consultants) 
 Au Royaume-Uni : une société dans les architectures Cloud et la transformation digitale  

(CA : 110 M€, 710 consultants) 
 En Australie : une société dans le management de projets (CA : 10 M€, 90 consultants) 
 En Roumanie : une société dans le software développement et le consulting IT  

(CA : 13 M€, 300 consultants) 
 Aux USA : une société dans le management de projets (CA : 14 M€, 65 consultants) 
 En Inde : une société dans l’ingénierie produit (CA : 10 M€, 295 consultants) 
 En Allemagne : une société dans les Télécommunications (CA : 20 M€, 190 consultants) 

 

ALTEN a également cédé une activité non stratégique fin décembre 2022, aux USA et UK : un pôle spécialisé 
dans le consulting et la distribution de logiciels Agile (CA : 147,1 M€, 550 consultants). 
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PERSPECTIVES 2023 : 

Le début de l’année 2023 s’inscrit dans la continuité des tendances observées sur 2022. La demande reste 
solide. La croissance de l’activité dépendra de l’évolution des environnements géopolitiques et 
macroéconomiques. 

 

 Une démarche RSE reconnue et un processus d’amélioration continue 
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III. Composition du Conseil d’administration à l’issue de l’Assemblée Générale1 
 

Taux d’indépendance : 62,5%2 

 

  
Administrateurs   

Réunions en 2022 

97%  
Taux d’assiduité 2022 

1 
Représentant des 

salariés 

 

Taux de féminisation : 50%2 
 

 
       Participation à des Comités 

Administrateur Indépendant Nationalité Âge 
Actions 
ALTEN 

détenues 

Début du 
1er mandat 

Fin du 
mandat 
en cours 

Audit Rémunérations 
et nominations RSE 

Simon AZOULAY3 Non Française 66 5 098 0134 19/02/1997 AG 2025    

Emily AZOULAY Non Française 74 1 500 22/06/2011 AG 2023  •  

Jean-Philippe 
COLLIN Oui Française 66 0 23/02/2023 AG 2026 • • • 

Marc EISENBERG Oui Française 67 0 18/06/2014 AG 2026    

Maryvonne 
LABEILLE Oui Française 65 0 29/01/2021 AG 2024  •* •* 

Aliette MARDYKS Oui Française 67 0 22/06/2017 AG 2025 •*   

Sébastien 
PRADON5 Non Française 52 0 15/11/2022 15/11/2026    

Jane SEROUSSI Non Française 57 0 18/06/2014 AG 2026    

Philippe 
TRIBAUDEAU6 Oui Française 61 0 24/05/2016 AG 2024 •   

* Présidence d’un comité. 
 

 
1 Sous réserve du renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Emily AZOULAY et de la ratification de la nomination provisoire de 
Monsieur Jean-Philippe COLLIN en qualité d’administrateur, faisant l’objet respectivement des 5e et 6e résolutions soumises à l’Assemblée Générale 
(cf. ci-dessous). 
2 Hors administrateur représentant les salariés. 
3 Président-directeur général. 
4 Directement et via SGTI, société contrôlée. 
5 Administrateur représentant les salariés. 
6 Administrateur référent. 
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Politique de diversité appliquée au sein du conseil 

Dans le cadre de la promotion de la diversité des profils des membres du conseil et en application de 
l’article L. 22-10-10 du Code de commerce, le Conseil d’administration a porté une attention particulière à sa 
composition. 

La politique de diversité au sein du conseil vise à assurer une variété de compétences, d’expériences et à 
garantir que ses missions sont accomplies en toute objectivité et avec un esprit d’ouverture. Les compétences 
des administrateurs membres des Comités varient en fonction des Comités :  

- les membres du Comité RSE ont une connaissance des enjeux RSE ;  

- les membres du Comité d’audit ont une compétence en Finance ou en risques ;  

- les membres du Comité des rémunérations et des nominations ont une compétence en Ressources 
Humaines des cadres exécutifs et dirigeants. 

Le tableau ci-dessous synthétise l’ensemble des compétences des membres du conseil : 

 
 

En outre, l’engagement des membres est reflété par leur taux de participation élevé aux séances du conseil 
et des comités en 2022.  

L’expertise et les qualifications de chaque membre du conseil assurent une diversité satisfaisante en son 
sein, permettant une compréhension rapide et approfondie des enjeux de développement d’ALTEN. Par 
ailleurs, la mixité en termes d’âge au sein du conseil est satisfaisante.  

Lors de la sélection des candidats aux fonctions d’administrateur, le Comité des rémunérations et des 
nominations recherche des compétences complémentaires à celles déjà représentées au Conseil 
d’administration et veille à maintenir la parité ainsi qu’un ratio d’indépendance satisfaisant. 
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IV. Ordre du jour et texte des résolutions soumis à l’Assemblée Générale 
 

1. Ordre du jour  

À caractère ordinaire : 

 
1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 - Approbation des 

dépenses et charges non déductibles fiscalement. 
 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 
 

3. Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende. 
 

4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et constat de 
l’absence de convention nouvelle. 

 
5. Renouvellement de Madame Emily AZOULAY en qualité d’administrateur. 

 
6. Ratification de la nomination provisoire de Monsieur Jean-Philippe COLLIN en qualité 

d’administrateur. 
 

7. Approbation de la politique de rémunération 2023 des administrateurs. 
 

8. Approbation de la politique de rémunération 2023 du Président-Directeur Général. 
 

9. Approbation de la politique de rémunération 2023 du Directeur Général Délégué. 
 

10. Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce. 
 

11. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 
exercice à Monsieur Simon AZOULAY, Président-Directeur Général. 

 
12. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 
exercice à Monsieur Gérald ATTIA, Directeur Général Délégué. 

 
13. Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la Société ses 

propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de 
l’autorisation, finalités, modalités, plafond, suspension en période d’offre publique. 

 

À caractère extraordinaire : 

 
14. Autorisation à donner au Conseil d'administration en vue d'annuler les actions propres détenues par 

la Société rachetées dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée 
de l’autorisation, plafond. 
 

15. Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour augmenter le capital par 
incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes, durée de la délégation, montant nominal 
maximal de l’augmentation de capital, sort des rompus, suspension en période d’offre publique. 
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16. Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital (de la Société ou d’une société du 
groupe), et/ou à des titres de créance, avec maintien du droit préférentiel de souscription, durée de 
la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, faculté d’offrir au public les 
titres non souscrits, suspension en période d’offre publique. 

 
17. Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour émettre des actions 

ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de 
créance (de la Société ou d’une société du groupe), et/ou toute autre valeur mobilière (à l’exception 
des titres de créance) donnant accès au capital (de la Société ou d’une société du groupe), avec 
suppression du droit préférentiel de souscription et délai de priorité obligatoire par offre au public 
(à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier), et/ou en 
rémunération de titres dans le cadre d’une offre publique d’échange, durée de la délégation, 
montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix l’émission, faculté de limiter au 
montant des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits, suspension en période d’offre 
publique. 

 
18. Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour émettre des titres de créance 

donnant accès au capital (de la Société ou d’une société du groupe), avec suppression du droit 
préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 411-
2 du Code monétaire et financier), durée de la délégation, montant nominal maximal de 
l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de 
répartir les titres non souscrits, suspension en période d’offre publique. 

 
19. Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour émettre des actions 

ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de 
créance (de la Société ou d’une société du groupe), et/ou toute autre valeur mobilière (à l’exception 
des titres de créance) donnant accès au capital (de la Société ou d’une société du groupe), avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du 
Code monétaire et financier, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation 
de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir les titres 
non souscrits, suspension en période d’offre publique. 

 
20. Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour émettre des titres de créance 

donnant accès au capital (de la Société ou d’une société du groupe), avec suppression du droit 
préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix 
d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits, 
suspension en période d’offre publique. 

 
21. Autorisation, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription, de fixer, dans 

la limite de 10 % du capital par an, le prix d’émission dans les conditions déterminées par 
l’assemblée. 

 
22. Autorisation d’augmenter le montant des émissions, suspension en période d’offre publique. 

 
23. Délégation à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 5 % du capital en 
vue de rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital, durée de la délégation, suspension en période d’offre publique. 

 
24. Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux dix-septième, dix-huitième, dix-

neuvième, vingtième et vingt-troisième résolutions de la présente Assemblée. 
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25. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression 
du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en 
application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, montant 
nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, possibilité d’attribuer des actions 
gratuites en application de l’article L. 3332-21 du Code du travail. 
 

26. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement des actions 
existantes et/ou à émettre aux membres du personnel salarié de la Société (à l’exclusion de ses 
dirigeants mandataires) ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique liés, renonciation 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, plafond, durée de 
la période d’acquisition notamment en cas d’invalidité. 

 
27. Pouvoirs pour les formalités. 
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2. Présentation et projet de texte des résolutions 

COMPTES 
 
RÉSOLUTIONS 1 ET 2 : APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX ET CONSOLIDÉS DE L’EXERCICE 2022 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
L’Assemblée est appelée à approuver les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022, se 
soldant par un bénéfice de 87 570 024,71 euros, ainsi que les comptes consolidés du même exercice, se 
soldant par un bénéfice (part du Groupe) de 457 567 156 euros. 
 
Il est également proposé aux actionnaires d’approuver le montant global des dépenses et charges visées 
par les articles 39-4 du Code Général des Impôts, soit la somme de 367 868 euros, ainsi que l’impôt 
correspondant. 

 
Première résolution - Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 - 
Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des 
commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2022, approuve, tels qu’ils ont été présentés, 
les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par un bénéfice de 87 570 024,71 euros.  

L’Assemblée Générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 367 868 euros, des dépenses et 
charges visées au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts, ainsi que l’impôt correspondant. 
 
Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des 
commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2022, approuve ces comptes tels 
qu’ils ont été présentés se soldant par un bénéfice de 457 567 156 euros. 
 
RÉSOLUTION 3 : AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2022 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Compte tenu des résultats 2022 et des perspectives de développement du Groupe ALTEN, il est proposé 
aux actionnaires d’approuver la distribution d’un dividende s’élevant à 1,50 euro par action ordinaire 
(versus 1,30 euro par action ordinaire versé en 2022, au titre des résultats 2021). 

 
Troisième résolution - Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende 

L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’administration, décide de procéder à l’affectation du 
résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 de la manière suivante : 

 

Origine 

- Bénéfice de l'exercice  87 570 024,71 € 

- Autres réserves 386 046 359,69 € 

- Total distribuable 473 616 384,40 € 
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Affectation 

- Réserve légale  20 689,52 € 

- Autres réserves 421 666 432,88 € 

- Dividendes (34 619 101 actions ordinaires) 51 928 651,5 € 

- Dividendes (814 Actions de Préférence B) 610,5 € 

 

L'Assemblée Générale constate que le dividende brut revenant à chaque action est fixé à 1,50 € et celui 
revenant à chaque action de préférence B est fixé à 0,75 €. 

Lorsqu’il est versé à des personnes physiques domiciliées fiscalement en France, le dividende est soumis, 
soit, à un prélèvement forfaitaire unique sur le dividende brut au taux forfaitaire de 12,8 % (article 200 A du 
Code général des impôts), soit, sur option expresse, irrévocable et globale du contribuable, à l’impôt sur le 
revenu selon le barème progressif après notamment un abattement de 40 % (article 200 A, 13, et 158 du 
Code général des impôts). Le dividende est par ailleurs soumis aux prélèvements sociaux au taux de 17,2 %. 

Le détachement du coupon interviendra le 4 juillet 2023. 

Le paiement des dividendes sera effectué le 6 juillet 2023. 

En cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende par rapport aux 34 619 101 actions 
ordinaires et aux 814 actions de préférence B, composant le capital social au 31 mars 2023, le montant global 
des sommes prélevées sur le compte « Autres réserves » serait ajusté en conséquence en fonction du nombre 
d’actions ayant droit au dividende à date du détachement du coupon. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate qu’il 
lui a été rappelé qu’au titre des trois derniers exercices, les distributions de dividendes et revenus ont été les 
suivantes : 

 
1 Incluant le montant du dividendes correspondant aux actions auto détenues non versé et affecté au compte 
« report à nouveau » ou « autres réserves ». 
2 Compte non tenu des ajustements en cas de variation du nombre d’actions ayant ouvert droit à dividende 
par rapport au nombre d’actions composant le capital au jour de l’arrêté de la résolution. 

 

 
 

Au titre de 
l’Exercice 

REVENUS ÉLIGIBLES À LA RÉFACTION REVENUS 
NON 

ÉLIGIBLES À 
LA 

RÉFACTION 
DIVIDENDES 

AUTRES 
REVENUS 

DISTRIBUÉS 

2019 - - - 

2020 

34 261 184,50 € 1 2 - - 

34 260 167 €1 2 soit 1 € 
par action ordinaire 

1 017,50 € soit 0,50 € 
par action de 
préférence B 

- - 

2021 

44 747 699,75 €1 2 

- - 44 746 929,50 €1 2 soit 
1,30 € par action 

ordinaire 

770,25 € soit 0,65 € 
par action de 
préférence B 
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CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 
 
RÉSOLUTION 4 : CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Aux termes de la quatrième résolution de l’Assemblée Générale, il est proposé aux actionnaires de prendre 
acte de l’absence, en 2022, de conventions nouvellement conclues visées à l’article L. 225-38 du Code de 
commerce.  
 
Les conventions approuvées par les actionnaires au cours d’exercices antérieurs et dont l’exécution s’est 
poursuivie en 2022 sont présentées dans le rapport spécial des commissaires aux comptes y afférent qui 
figure page 278 du Document d’enregistrement universel 2022, lequel est accessible en ligne sur le site 
Internet de la Société. Il figure également en Annexe 4 de la présente brochure. 

 
Quatrième résolution - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées 
et constat de l’absence de convention nouvelle 
 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes 
mentionnant l’absence de convention nouvelle de la nature de celles visées aux articles L. 225-38 et suivants 
du Code de commerce, en prend acte purement et simplement. 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
RÉSOLUTIONS 5 ET 6 : MANDATS DES ADMINISTRATEURS 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Le mandat de Madame Emily AZOULAY arrive à échéance lors de l’assemblée générale 2023, il est proposé 
dans le cadre de la cinquième résolution de renouveler son mandat pour une durée de 4 ans, soit jusqu’à 
l’assemblée générale 2027, appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
Madame AZOULAY a exercé des fonctions salariées au sein du Groupe ALTEN et ce, depuis la constitution 
d’ALTEN SA en 1988. Elle y a notamment exercé les fonctions de Responsable de la Gestion des Ventes et 
de Responsable Administrative et Financière.  
 
Madame AZOULAY est membre du Comité des rémunérations et des nominations.  
 
Par ailleurs, Monsieur Jean-Philippe COLLIN a été coopté administrateur le 23 février 2023 par le Conseil 
d’administration en remplacement de Monsieur Gérald ATTIA, pour la durée restant à courir de son 
mandat, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2026 appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice écoulé. Il est proposé dans le cadre de la sixième résolution d’approuver cette nomination 
provisoire par le conseil.  
 
Monsieur Jean-Philippe COLLIN dispose de 40 ans d’expérience internationale dans plusieurs secteurs de 
l’industrie : automobile, informatique, électronique grand public et pharmaceutique à des postes de 
dirigeants au service d’entreprises comme IBM, Valeo, Thomson, PSA et Sanofi. Expert de la mise en 
oeuvre de stratégies de transformation et d’optimisation stratégique et opérationnelle au sein des 
organisations internes, des processus structurants et de la gouvernance des entreprises.  
 
Il exerce d’autres mandats d’administrateur et de conseiller non salarié au sein des sociétés et organismes 
suivants : Grant Alexander, Jicap, CAN, HR Flow, Silex et Innov +. 
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Docteur en physique, Monsieur Jean-Philippe COLLIN détient un diplôme d’ingénieur de Centrale-Supelec 
et du certificat d’administrateur indépendant.  
 
L’examen de sa situation au regard des critères d’indépendance établis par la société a conduit à ce que 
le Conseil d’administration le qualifie d’administrateur indépendant. Il est membre des trois comités 
spécialisés de la Société. 
 
L’adoption des cinquième et sixième résolutions entrainerait le maintien du ratio d’indépendance du 
Conseil (62,5%) et l’équilibre femmes/hommes (50%), hors administrateur représentant les salariés, 
conformément à la loi. 

 
Cinquième résolution - Renouvellement de Madame Emily AZOULAY en qualité d’administrateur 

L’Assemblée Générale décide de renouveler Madame Emily AZOULAY, pour une durée de quatre années, 
venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2027 appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice écoulé. 
 
Sixième résolution - Ratification de la nomination provisoire de Monsieur Jean-Philippe COLLIN en qualité 
d’administrateur 

L’Assemblée Générale ratifie la nomination, faite à titre provisoire par le Conseil d’administration lors de sa 
réunion du 23 février 2023, aux fonctions d’administrateur de Monsieur Jean-Philippe COLLIN, en 
remplacement de Monsieur Gérald ATTIA en raison de sa démission. 

En conséquence, Monsieur Jean-Philippe COLLIN exercera ses fonctions pour la durée du mandat de son 
prédécesseur restant à courir, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2026 appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 

RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS MANDATAIRES SOCIAUX 
 
RÉSOLUTIONS 7 A 12 : SAY ON PAY EX ANTE ET EX POST 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux (say on pay ex ante) 
 
Sur recommandation du Comité des rémunérations et des nominations et tenant compte des 
recommandations du Code Middlenext, le Conseil d’administration a établi pour 2023 une politique de 
rémunération pour les mandataires sociaux de la Société, décrivant les principes et critères de 
détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature pouvant leur être attribués en raison de leur mandat.  
 
En application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, il est donc proposé aux actionnaires 
d’approuver les politiques de rémunération 2023 des administrateurs (7ème résolution), du Président-
Directeur Général (8ème résolution) et du Directeur Général Délégué (9ème résolution), lesquelles 
figurent dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise au sein du Document d’enregistrement 
universel 2022 et sont rappelées en Annexe 1 de la présente brochure. 
 
Il est précisé que, conformément à l’article L. 22-10-8, II du Code de commerce, si ces résolutions n’étaient 
pas approuvées, les politiques de rémunération approuvées lors de l’assemblée générale du 22 juin 2022 
continueraient de s’appliquer et le Conseil d’administration soumettrait à l’approbation de la prochaine 
assemblée générale des politiques de rémunération révisées. 
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Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce 
 
En application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, il est également proposé aux actionnaires 
d’approuver dans le cadre de la 10ème résolution, le rapport sur les rémunérations de l’ensemble des 
mandataires sociaux (en ce inclus les administrateurs) au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels 
que ces éléments sont présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise au sein du Document 
d’enregistrement universel 2022 (cf. table de concordance page 286) et sont rappelés en Annexe 1 de la 
présente brochure. 
 
Il est précisé qu’en cas de rejet de cette 10ème résolution par l’Assemblée Générale, le versement de la 
somme allouée aux administrateurs pour l’exercice 2023 sera suspendu jusqu’à l’approbation de la 
politique de rémunération révisée, conformément à la loi. 
 
Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice 
aux dirigeants mandataires sociaux exécutifs (say on pay ex post) 
 
En application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, il vous est proposé d’approuver dans le 
cadre des 11ème et 12ème résolutions, les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2022 ou attribués au titre de ce même exercice, respectivement, à Monsieur Simon AZOULAY, et à 
Monsieur Gérald ATTIA, Directeur Général Délégué jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
Ces éléments sont présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le Document 
d’enregistrement universel 2022 de la Société et sont rappelés en Annexe 1 de la présente brochure. 

 
Septième résolution – Approbation de la politique de rémunération 2023 des administrateurs 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la 
politique de rémunération 2023 des administrateurs présentée dans le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2022, au paragraphe 3.2. 
 

Huitième résolution – Approbation de la politique de rémunération 2023 du Président-Directeur Général 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la 
politique de rémunération 2023 du Président-Directeur Général présentée dans le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2022, au paragraphe 3.2. 
 
Neuvième résolution – Approbation de la politique de rémunération 2023 du Directeur Général Délégué 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la 
politique de rémunération du Président Directeur Général présentée dans le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2022, au paragraphe 3.2. 
 

Dixième résolution – Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, approuve les 
informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce mentionnées dans le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2022, au paragraphe 3.2. 
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Onzième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au 
titre du même exercice à Monsieur Simon AZOULAY, Président-Directeur Général 
 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Simon AZOULAY, 
Président-Directeur Général, présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le 
document d’enregistrement universel 2022, au paragraphe 3.2. 
 
Douzième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au 
titre du même exercice à Monsieur Gérald ATTIA, Directeur Général Délégué 

L'Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Gérald ATTIA, 
Directeur Général Délégué, présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le 
document d’enregistrement universel 2022, au paragraphe 3.2. 

 
PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS ET ANNULATION D’ACTIONS 

 
RÉSOLUTIONS 13 ET 14 : PROPOSITION DE RENOUVELER L’AUTORISATION CONCERNANT LA MISE EN 
ŒUVRE DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS ET ANNULATION 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Proposition de renouveler l’autorisation concernant la mise en œuvre du programme de rachat 
d’actions  
 
Il est proposé aux actionnaires, aux termes de la 13ème résolution, de renouveler pour une période de 
dix-huit mois l’autorisation conférée au Conseil d’administration d’opérer en Bourse sur les actions ALTEN, 
dans les conditions et pour les finalités prévues par la réglementation applicable et le Règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers. 
 
En vertu de cette autorisation, le nombre maximal d’actions ALTEN pouvant être acquises par la Société 
est fixé à 4,5% du capital social au jour de la présente assemblée, le cas échéant ajusté afin de tenir compte 
des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la 
durée du programme, le prix maximum de rachat étant fixé à 200 euros par action.  
 
En conséquence, le montant maximal de l’opération pourrait s’élever, le cas échéant, à 311 571 800 euros. 
 
Le programme de rachat ne peut être utilisé que pour les objectifs définis par la loi et déterminés dans la 
résolution. La Société pourra notamment l’utiliser pour racheter des actions en vue de leur annulation, 
réaliser des opérations de croissance externe, animer le marché du titre de la Société ou couvrir les plans 
d’actions gratuites. 
 
Le Conseil d’administration ne pourrait pas faire usage de cette autorisation en période d’offre publique 
sur les titres de la Société. 
 
Hormis la mise en œuvre du contrat de liquidité conclu avec la société Kepler Cheuvreux, la Société n’a 
réalisé aucune opération sur ses titres au cours de l’exercice 2022. 
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Cette autorisation mettrait fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’assemblée 
générale du 22 juin 2022 dans sa quinzième résolution à caractère ordinaire. 
 
Proposition de renouveler l’autorisation concernant la réduction de capital par annulation d’actions 
auto-détenues 
 
Il est également proposé d’autoriser le Conseil d’administration, pour une durée de 24 mois, à annuler, 
sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital, calculé au jour de la 
décision d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois 
précédant, les actions que la Société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre 
de son programme de rachat et à réduire le capital social à due concurrence conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur.  

 

Treizième résolution - Autorisation à donner au Conseil d'administration à l'effet de faire racheter par la 
Société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée 
de l’autorisation, finalités, modalités, plafond, suspension en période d’offre publique 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, autorise ce dernier, pour 
une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants et L. 225-210 et suivants du 
Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions 
de la Société dans la limite d’un nombre maximal d’actions ne pouvant représenter plus de 4,5 % du nombre 
d’actions composant le capital social au jour de la présente assemblée, le cas échéant ajusté afin de tenir 
compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant 
la durée du programme.  

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale du 
22 juin 2022 dans sa quinzième résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action ALTEN par l’intermédiaire d’un 
prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise 
par la réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul 
de la limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions 
revendues, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement en échange ou en paiement dans le 
cadre d’opérations éventuelles de fusion, de scission, d’apport ou de croissance externe, 

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 
gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, en 
ce compris les Groupements d’Intérêt Economique et sociétés liées, ainsi que toutes allocations d’actions 
au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux 
résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des 
mandataires sociaux du groupe, en ce compris les Groupements d’Intérêt Economique et sociétés liées, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société dans le 
cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée ou 
à conférer par l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres, 
et aux époques que le Conseil d'administration appréciera. 

Le Conseil ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente 
autorisation en période d’offre publique initiée par un tiers visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin 
de la période d’offre. 
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La Société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés. 

Le prix maximum d’achat est fixé à 200 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de 
division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, le montant sus-
indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre 
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 

Le montant maximal de l’opération est fixé à 311 571 800 euros. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à ces 
opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes 
formalités.  
 
Quatorzième résolution - Autorisation à donner au Conseil d'administration en vue d'annuler les actions 
propres détenues par la Société rachetées dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de 
commerce, durée de l’autorisation, plafond 

L’Assemblée Générale, en application de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, connaissance prise du 
rapport du Conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes : 

1) Donne au Conseil d’administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou 
plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction 
faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la 
Société détient ou pourra détenir notamment par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article 
L. 22-10-62 du Code de commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 

2) Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente 
autorisation. 
 

3) Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles 
annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence les statuts de 
la Société et accomplir toutes les formalités requises. 

 
AUTORISATIONS FINANCIÈRES PORTANT SUR LE CAPITAL 

 
RÉSOLUTIONS 15 A 25 : DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE EN VUE D’AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Le Conseil d’administration souhaite pouvoir disposer des délégations nécessaires pour procéder, s’il le 
juge utile, à toutes émissions qui pourraient s’avérer nécessaires dans le cadre du développement des 
activités de la Société.  
 
C’est la raison pour laquelle il vous est demandé de renouveler les délégations et autorisations financières 
arrivant à échéance. Sur l’état des délégations en cours, vous trouverez le tableau des délégations et 
autorisations consenties par l’Assemblée Générale au Conseil d’administration et l’état de leur utilisation 
dans le document d’enregistrement universel. 
 
Par ailleurs, compte tenu des délégations susceptibles de générer à terme une augmentation de capital en 
numéraire, il vous est demandé de statuer sur une délégation de compétence à l’effet d’augmenter le 
capital au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise, conformément à la réglementation en 
vigueur (vingt-cinquième résolution).  
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Quinzième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter 
le capital par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes, durée de la délégation, montant nominal 
maximal de l’augmentation de capital, sort des rompus, suspension en période d’offre publique 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, et conformément aux 
dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce : 

1) Délègue au Conseil d’administration, sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital social, en 
une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation au capital 
de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et 
l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la 
combinaison de ces deux modalités. 

2) Décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, conformément aux 
dispositions des articles L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce, en cas d’augmentation de capital 
sous forme d’attribution gratuite d’actions, les droits formant rompus ne seront pas négociables, ni 
cessibles et que les titres de capital correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente 
seront allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation. 

3) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 

4) Décide que le montant d’augmentation de capital au titre de la présente résolution ne devra pas 
représenter plus de 10 % du capital au jour de la présente Assemblée, compte non tenu du montant 
nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de 
droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente 
Assemblée. 

5) Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

6) Confère au Conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution, et, 
généralement, de prendre toutes mesures et effectuer toutes les formalités requises pour la bonne fin de 
chaque augmentation de capital, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des 
statuts. 

7) Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
Seizième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre des 
actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital (de la Société ou d’une société du 
groupe) et/ou à des titres de créance, avec maintien du droit préférentiel de souscription, durée de la 
délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, faculté d’offrir au public les titres non 
souscrits, suspension en période d’offre publique 

L’Assemblée Générale connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses 
articles L. 225-129-2, L. 228-92 et L. 225-132 et suivants : 

1) Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour procéder à l’émission, à titre gratuit ou onéreux, 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou 
international, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par 
référence à un ensemble de monnaies, 
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- d’actions ordinaires, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront 
donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de 
la moitié du capital. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 

3) Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 25 % du capital au jour de la présente Assemblée. 

À ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société. 

Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 1.725.000.000 euros. 

Les plafonds visés ci-dessus sont indépendants de l’ensemble des plafonds prévus par les autres 
résolutions de la présente Assemblée. 

4) En cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence dans le cadre des 
émissions visées au 1) ci-dessus : 

a. décide que la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible, 

b. décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé 
la totalité d’une émission visée au 1), le Conseil d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, dans les limites prévues par la 
réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

5) Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre 
de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions existantes, étant 
précisé que le Conseil d’administration aura la faculté de décider que les droits d'attribution formant 
rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus. 

6) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 
nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, 
le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital 
sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, 
faire le nécessaire en pareille matière. 

7) Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre.  
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8) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 
non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
Dix-septième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre 
des actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de 
créance (de la Société ou d’une société du groupe), et/ou tout autre valeur mobilière (à l’exception des 
titres de créance) donnant accès au capital (de la Société ou d’une société du groupe), avec suppression du 
droit préférentiel de souscription et délai de priorité obligatoire par offre au public (à l’exclusion des offres 
visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) et/ou en rémunération de titres dans le 
cadre d’une offre publique d’échange, durée de la délégation, montant nominal maximal de 
l’augmentation de capital, prix l’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir 
les titres non souscrits, suspension en période d’offre publique 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment ses 
articles L. 225-129-2, L. 225-136, L. 22-10-51, L. 22-10-52, L. 22-10-54 et L. 228-92 : 

1) Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par 
une offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier), 
soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un 
ensemble de monnaies : 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de 
créance, 

- et/ou d’autres valeurs mobilières donnant accès au capital, étant précisé que ces valeurs mobilières 
ne pourront pas être des titres de créance. 

Ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société dans le 
cadre d’une offre publique d’échange sur titres répondant aux conditions fixées par l’article L. 22-10-54 
du Code de commerce.  
 
Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront 
donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de 
la moitié du capital. 
 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 10 % du capital au jour de la présente assemblée. 
 
À ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société. 
 
Ce montant s’impute sur le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises 
en vertu de la dix-huitième résolution ainsi que sur le plafond global du montant nominal maximum des 
actions susceptibles d’être émises, prévu à la vingt-quatrième résolution. 
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Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 700.000.000 euros. 
 
Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la dix-huitième 
résolution.  
 

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et valeurs 
mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance faisant l’objet de la présente résolution 
et de prévoir pour toutes les émissions, à l’exception de celles réalisées dans le cadre d’une offre publique 
d’échange visée à l’article L. 22-10-54 du Code de commerce, au bénéfice des actionnaires, un délai de 
priorité obligatoire d’une durée minimale de 5 jours de bourse sur la totalité de l’émission par offre au 
public qui sera mis en œuvre par le Conseil d’Administration conformément à la loi. 

5) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires émises 
dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale à la moyenne 
pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant le début de l’offre, éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 5 %. 

6) Décide, en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre 
publique d’échange, que le Conseil d’administration disposera, dans les conditions fixées à l’article L. 22-
10-54 du Code de commerce et dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour arrêter la 
liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas 
échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, et déterminer les modalités d’émission. 

7) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1/, le Conseil 
d’administration pourra utiliser les facultés suivantes :  

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 
prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

8) Décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 
nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la 
réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des 
statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 
y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en 
pareille matière. 

9) Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre.  

10) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
Dix-huitième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre 
des titres de créance donnant accès au capital (de la Société ou d’une société du groupe), avec suppression 
du droit préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article 
L. 411-2 du Code monétaire et financier), durée de la délégation, montant nominal maximal de 
l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir 
les titres non souscrits, suspension en période d’offre publique 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment ses 
articles L. 225-129-2, L. 225-136, L. 22-10-51, L. 22-10-52, L. 22-10-54 et L. 228-92 :  
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1) Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par 
une offre au public à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, 
soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un 
ensemble de monnaies, de titres de créance donnant accès au capital. 
 
Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront 
donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de 
la moitié du capital. 
 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 10 % du capital le jour de la présente assemblée. 
 
À ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société. 
 
Ce montant s’impute sur le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises 
en vertu de la dix-septième résolution ainsi que sur le plafond global du montant nominal maximum des 
actions susceptibles d’être émises, prévu à la vingt-quatrième résolution. 
 
Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 700.000.000 euros. 
 
Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la dix-septième 
résolution. 

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres de créance donnant 
accès au capital faisant l’objet de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’administration 
la faculté de conférer aux actionnaires un droit de priorité, conformément à la loi. 

5) Décide que la somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions ordinaires émises 
dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale à la moyenne 
pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant le début de l’offre, éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 5 %. 

6) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1/, le Conseil 
d’administration pourra utiliser les facultés suivantes :  

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues 
par la réglementation,  

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

7) Décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 
nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la 
réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des 
statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 
y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en 
pareille matière. 



35 
 

  ALTEN - Brochure de convocation 2023 

8) Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

9) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 
non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Dix-neuvième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre 
des actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de 
créance (de la Société ou d’une société du groupe), et/ou tout autre valeur mobilière (à l’exception des 
titres de créance) donnant accès au capital (de la Société ou d’une société du groupe), avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, 
faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits, suspension en 
période d’offre publique 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment ses 
articles L. 225-129-2, L. 225-136, L. 22-10-52, et L. 228-92 : 

1) Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par 
une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, soit en euros, soit en monnaies 
étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies : 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de 
créance, 

- et/ou d’autres valeurs mobilières donnant accès au capital, étant précisé que ces valeurs mobilières 
ne pourront pas être des titres de créance. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront 
donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de 
la moitié du capital. 
 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 5 % du capital au jour de la présente Assemblée. 

À ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société. 
 
Ce montant s’impute sur le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises 
en vertu de la vingtième résolution ainsi que sur le plafond global du montant nominal maximum des 
actions susceptibles d’être émises, prévu à la vingt-quatrième résolution. 
 
Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptible d’être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 350.000.000 euros. 
 
Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la vingtième 
résolution. 
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4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux 
valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance faisant l’objet de la présente 
résolution. 

5) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires émises 
dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale à la moyenne 
pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant le début de l’offre, éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 5 %. 

6) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1/, le Conseil 
d’administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues 
par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

7) Décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 
nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la 
réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des 
statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 
y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en 
pareille matière. 

8) Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre.  

9) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 
non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Vingtième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre des 
titres de créances donnant accès au capital (de la Société ou d’une société du groupe), avec suppression 
du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, 
faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits, suspension en 
période d’offre publique 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment ses 
articles L. 225-129-2, L. 225-136, L. 22-10-52, et L. 228-92 : 

1) Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par 
une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, soit en euros, soit en monnaies 
étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, de titres 
de créance donnant accès au capital.  
 
Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront 
donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de 
la moitié du capital. 
 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 
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3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 5 % du capital au jour de la présente assemblée. 

 
A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société. 
 
Ce montant s’impute sur le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises 
en vertu de la dix-neuvième résolution ainsi que sur le plafond global du montant nominal maximum des 
actions susceptibles d’être émises, prévu à la vingt-quatrième résolution. 
 
Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptible d’être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 350.000.000 euros. 
 
Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la dix-neuvième 
résolution.  
 

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres de créance donnant 
accès au capital faisant l’objet de la présente résolution. 

5) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires émises 
dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale à la moyenne 
pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant le début de l’offre, éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 5 %. 

6) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1/, le Conseil 
d’administration pourra utiliser les facultés suivantes :  

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues 
par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

7) Décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 
nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la 
réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des 
statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 
y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en 
pareille matière. 

8) Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre.  

9) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 
non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
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Vingt-et-unième résolution - Autorisation, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, de fixer, dans la limite de 10 % du capital par an, le prix d’émission dans les conditions 
déterminées par l’assemblée 

1) L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52, alinéa 2, du 
Code de commerce autorise le Conseil d’administration, qui décide une émission d’actions ordinaires ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital en application des dix-septième, dix-huitième, dix-
neuvième, et vingtième résolutions, à déroger, dans la limite de 10 % du capital social par an, aux 
conditions de fixation du prix prévues par les résolutions susvisées et à fixer le prix d’émission des titres 
de capital assimilables à émettre selon les modalités suivantes : 

Le prix d’émission des titres de capital assimilables à émettre de manière immédiate ou différée ne pourra 
être inférieur, à la moyenne de 5 cours consécutifs cotés de l’action choisis parmi les trente dernières 
séances de bourse précédent la fixation du prix d’émission éventuellement diminué d’une décote de 5 %; 

2) Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

Vingt-deuxième résolution – Autorisation d’augmenter le montant des émissions, suspension en période 
d’offre publique 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes : 

1) Décide que, pour chacune des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières décidées en 
application des seizième, dix-septième, dix-huitième, dix-neuvième et vingtième résolutions, le nombre 
de titres à émettre pourra être augmenté dans les conditions prévues par les articles L. 225-135-1 et 
R. 225-118 du Code de commerce et dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée et de la limitation 
globale prévue par la vingt-quatrième résolution de la présente Assemblée.  

2) Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

Vingt-troisième résolution – Délégation à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans la limite de 
5 % du capital en vue de rémunérer des apports en nature de titres ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital, durée de la délégation, suspension en période d’offre publique 

 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des 
commissaires aux comptes et conformément aux articles L. 225-147, L. 22-10-53 et L. 228-92 du Code de 
commerce : 

1) Autorise le Conseil d’administration à procéder, sur rapport du commissaire aux apports, à l’émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires en vue de rémunérer 
des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ne sont 
pas applicables. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 
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3) Décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 5 % du capital au jour de la présente Assemblée, compte 
non tenu du montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à 
la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les 
droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce plafond s’impute sur le plafond global du montant nominal maximum des actions susceptibles d’être 
émises, prévu à la vingt-quatrième résolution. 

4) Délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, aux fins de procéder à l’approbation de l’évaluation 
des apports, de décider l’augmentation de capital en résultant, d’en constater la réalisation, d’imputer le 
cas échéant sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’augmentation de capital, 
de prélever sur la prime d’apport les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation et de procéder à la modification corrélative des statuts, et 
de faire le nécessaire en pareille matière. 

5) Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

6) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 
non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Vingt-quatrième résolution – Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux dix-septième, 
dix-huitième, dix-neuvième, vingtième et vingt-troisième résolutions de la présente Assemblée 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de fixer à 10 % du 
capital social au jour de la présente Assemblée, le montant nominal global des actions susceptibles d'être 
émises, immédiatement ou à terme, en vertu des dix-septième, dix-huitième, dix-neuvième, vingtième et 
vingt-troisième résolutions de la présente Assemblée, étant précisé qu’à ce montant s’ajoutera, 
éventuellement, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément 
à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les 
droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Vingt-cinquième résolution – Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour 
augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, 
montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, possibilité d’attribuer des actions 
gratuites en application de l’article L. 3332-21 du code du travail,  

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes, statuant en application des articles L. 225-129-6, L. 225-138-1 et 
L. 228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 

1) Délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, 
d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents à un ou plusieurs plans 
d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou étrangères 
qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-
1 du Code du travail. 

2) Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions et aux valeurs 
mobilières qui pourront être émises en vertu de la présente délégation. 

3) Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation. 
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4) Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de 
la présente délégation à 1 % du montant du capital social atteint lors de la décision du Conseil 
d’administration de réalisation de cette augmentation, ce montant étant indépendant de tout autre 
plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital. À ce montant s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la 
loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les 
droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

5) Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra être 
ni inférieur de plus de 30 %, ou de 40 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application 
des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne 
des cours côtés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant la décision fixant la date d'ouverture 
de la souscription, ni supérieur à cette moyenne. 

6) Décide, en application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code du travail, que le Conseil 
d’administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à 
titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société 
à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements 
de plans d’épargne entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote et pourra décider en 
cas d'émission d'actions nouvelles au titre de la décote et/ou de l'abondement, d'incorporer au capital les 
réserves, bénéfices ou primes nécessaires à la libération desdites actions. 

7) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 
non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Le Conseil d’administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures 
et procéder à toutes formalités nécessaires. 
 

PLAN D’ACTIONNARIAT SALARIÉ 
 
RÉSOLUTION 26 : AUTORISATION À DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’ATTRIBUER 
GRATUITEMENT DES ACTIONS AUX MEMBRES DU PERSONNEL SALARIÉ 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

Le besoin de fidéliser les collaborateurs demeure essentiel pour le Groupe ALTEN qui est présent dans un 
secteur très concurrentiel et pour lequel s’observe une pénurie de talents. Dans ce contexte et afin de 
permettre la poursuite d’une politique d’actionnariat salarié incitative et essentielle pour le 
développement du Groupe ALTEN, il est proposé aux actionnaires d’autoriser le Conseil d’administration, 
pour une durée de 38 mois, à mettre en place deux types de plan d’attribution gratuite d’actions, soumis à 
des conditions de présence et, le cas échéant, de performance. 

Les caractéristiques de ces plans seraient les suivantes : 
 

Instrument Attributions gratuites d’actions ordinaires 

Volumétrie 120 000 actions ordinaires soit 0,35 % du capital  

Bénéficiaires L’ensemble des salariés de la Société et des sociétés liées, à l’exclusion 
des mandataires sociaux d’ALTEN SA. 

Période d’acquisition 2 ans minimum  

Période d’incessibilité aucune 

Conditions d’acquisition Présence à l’issue de la période d’acquisition 
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Instrument Attributions gratuites d’actions de performance 

Volumétrie 150 000 actions ordinaires soit 0,43 % du capital  

Bénéficiaires 

LTIP ALTEN classique avec attribution annuelle d’actions gratuites de 
performance au profit des salariés de la Société et des mandataires 
sociaux et salariés des sociétés liées. Les mandataires sociaux d’ALTEN 
SA sont exclus. 

Période d’acquisition 3 ans minimum 
Période d’incessibilité Aucune  

Conditions d’acquisition Présence et atteinte des critères de performance Groupe à l’issue de la 
période d’acquisition 

Conditions de performance  

• Croissance organique du chiffre d’affaires consolidé 
• Taux de marge opérationnelle d’activité consolidée 
• Free-cashflow consolidé 
• Critère qualitatif tenant compte de la Responsabilité Sociétale et 

Environnementale et de la Qualité  
 
Par exception, l’attribution définitive interviendrait avant le terme de la période d’acquisition en cas 
d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories 
prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale. 

 
Vingt-sixième résolution - Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’attribuer 
gratuitement des actions aux membres du personnel salarié de la Société (à l’exclusion de ses mandataires) 
ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique liés, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, plafond, durée de la période d’acquisition 
notamment en cas d’invalidité 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’administration, à procéder, en une ou plusieurs fois, 
conformément aux articles L. 225-197-1, L. 225-197-2 et L. 22-10-59 du Code de commerce, à l’attribution 
d’actions ordinaires de la Société, existantes ou à émettre, au profit des membres du personnel salarié de la 
Société (à l’exclusion de ses dirigeants mandataires) ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique 
qui lui sont liés directement ou indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce. 

Le nombre total d’actions attribuées gratuitement au titre de la présente autorisation ne pourra dépasser 
270 000 actions, soit environ 0,78 % du capital social au jour de l’établissement de la présente résolution, 
étant précisé qu’il ne pourra dépasser le pourcentage maximum prévu par la réglementation au jour de la 
décision d’attribution.  

À ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver les droits des bénéficiaires d’attributions gratuites d’actions en cas d’opérations sur le capital de la 
Société pendant la période d’acquisition.  

Au sein de ce plafond : 

- le nombre total maximum d’actions attribuées gratuitement et obligatoirement soumis à conditions de 
performance (ci-après « Actions de Performance ») est fixé à 150 000 actions ; 

- le nombre total maximum d’actions attribuées gratuitement sans condition de performance (ci-après 
« Actions Gratuites ») est fixé à 120 000 actions.  
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L’attribution des actions aux bénéficiaires sera définitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée 
sera fixée par le Conseil d’administration : 

- celle-ci ne pouvant être inférieure à trois ans pour les Actions de Performance, qui ne seront soumises 
à aucune période de conservation ; 

- celle-ci ne pouvant être inférieure à deux ans pour les Actions Gratuites, qui ne seront soumises à aucune 
période de conservation. 

Par exception, l’attribution définitive interviendra avant le terme de la période d’acquisition en cas 
d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories 
prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale. 

Les attributions définitives d’Actions de Performance devront être soumises à des conditions de performance 
fixées par le Conseil d’administration, sur proposition du comité des rémunérations et des nominations, 
devant être fondées : 

- d‘une part, sur trois critères quantitatifs définis au regard des agrégats financiers suivants : 

o la croissance organique du chiffre d’affaires consolidé ; 

o le taux de marge opérationnelle d’activité consolidée ; 

o le free-cashflow consolidé ; 

- d’autre part, sur un critère qualitatif tenant compte de la Responsabilité Sociétale et Environnementale 
et de la Qualité. 

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration à l’effet de : 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution et conditions de performance des 
actions ; 

- déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ; 

- le cas échéant : 

- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à un 
compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à attribuer, 

- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, primes ou 
bénéfices corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées gratuitement,  

- procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat d’actions et les 
affecter au plan d’attribution,  

- déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou 
susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant la période d’acquisition et, 
en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions attribuées pour préserver les 
droits des bénéficiaires ; 

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise en œuvre de la 
présente autorisation rendra nécessaire. 

La présente autorisation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions nouvelles émises par incorporation de réserves, primes et bénéfices. 

Elle est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée. 

Elle prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute autorisation 
antérieure ayant le même objet. 
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POUVOIRS POUR FORMALITÉS 
 
RÉSOLUTION 27 : POUVOIRS POUR FORMALITÉS 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Cette résolution est destinée à conférer les pouvoirs nécessaires à l’accomplissement des formalités 
consécutives à la tenue de l’Assemblée Générale. 

 
Vingt-septième résolution – Pouvoirs pour les formalités 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi. 
 
Carnet de l’actionnaire 
 

FICHE SIGNALÉTIQUE  
Raison sociale ALTEN 
Activité Ingénierie et Conseil en Technologies 
Code APE 6202A 
RCS 348 607 417 Nanterre 
Adresse du siège social 40 avenue André Morizet, 92513 Boulogne Billancourt Cedex 
Date de création 1988 
Nationalité Française 
Capital social 36 350 910,75 € au 20 mars 2023 
Nombres d’actions ALTEN 
inscrites au capital  

34 619 101 actions ordinaire et 814 Actions de Préférence B au 20 
mars 2023 

Forme juridique Société anonyme à Conseil d’administration 
Exercice social 1er janvier au 31 décembre 
Marché de cotation Le titre ALTEN est coté au compartiment A du marché d’Euronext 

Paris 
Indices boursiers intégrant le titre 
ALTEN 

SBF 120, SBF 250, IT CAC 50, CACMID 100 

Code ISIN FR 0000071946 
Identifiant d’entité juridique (LEI) 969500Y7G9TY7Y24GN07 

 
PERFORMANCE DE L’ACTION 

(en euros) 2022 2021 2020 2019 2018 2017 
Résultat net part du Groupe par action 
après dilution 13,20 6,03 2,86 4,84 4,65 4,36 
Dividende brut 1,30 1,00 Néant 1,00 1,00 1,00 
Plus haut (clôture) 160,00 158,5 117,70 114,20 93,10 81,07 
Plus bas (clôture) 99,20 86,8 56,95 70,25 70,50 64,36 
Dernier cours de l’année (clôture) 116,80 158,5 92,65 112,50 72,70 69,61 
Variation par rapport à l’année 
précédente -26,3 % 71,1 % - 17,6 % 54,7 % 4,4 % 4,3 % 
Moyenne pondérée des 30 derniers 
cours (clôture) 120,58 149,32 91,85 107,83 76,73 69,75 
Volume moyen de transaction par 
séance (nombre de titres) 36 748 40 570 70 531 58 051 52 862 34 956 
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ANALYSTES FINANCIERS   
 

 BERENBERG 
BRYAN GARNIER  
EXANE BNP PARIBAS 
GILBERT DUPONT 

 KEPLER CHEUVREUX 
ODDO SECURITIES  
SOCIETE GENERALE 
BANK OF AMERICA 

 
 

 
 

RÉPARTITION DE L’ACTIONNARIAT EN % D’ACTIONS (AU 31/03/2023) 
 

Simon AZOULAY et assimilés 14,73% 
Salariés (1) 1,60% 
Public 82,34% 
Auto-détention  1,34% 

(1) Participation calculée conformément à l’article L. 225-102 du Code de commerce. 
 

 
CALENDRIER FINANCIER 2023  

Chiffre d'affaires du 4ème trimestre 2022 27 janvier 2023 

Résultats annuels 2022 23 février 2023 

Chiffre d'affaires du 1er trimestre 2023 26 avril 2023  

Chiffre d'affaires du 2ème trimestre 2023 27 juillet 2023 

Résultats du 1er semestre 2023 21 septembre 2023 

Chiffre d’affaires du 3ème trimestre 2023 26 octobre 2023 
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Demande d’envoi des documents et renseignements visés à l’article R. 225-83 du 
Code de commerce  
 

 

 
Demande à retourner à : 
 
Société Générale Securities Services 
Service des Assemblées Générales 
32 rue du Champ-de-Tir 
CS 30812 
44308 Nantes Cedex 3 

  
 

 
Assemblée Générale Mixte 
 
Vendredi 30 juin 2023 
 

 
 
 

Je soussigné(e) : ________________________________________________________ 

 

Demeurant : ___________________________________________________________ 

 

Propriétaire de : _________________________________________________ actions nominatives1 

 

Et/ou de : ______________________________________________________ actions au porteur 

 

De la Société, demande que me soient adressés les documents et renseignements visés aux articles R. 225-
81 et R. 225-83 du Code de commerce concernant l’Assemblée Générale Mixte (ordinaire et extraordinaire) 
de la Société convoquée pour le 30 juin 2023, au format suivant (merci d’entourer le choix retenu) :  

• papier 
• fichiers électroniques à l’adresse e-mail suivante : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à : __________________________________ 
 
Le : _________________________________2023 
 
Signature :  
 
 

 
  

 
1 Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l’envoi des documents et 
renseignements visés à l’article R. 225-83 du Code de commerce à l’occasion de chacune des Assemblées d’actionnaires ultérieures. 
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Annexe 1 : rémunération des mandataires sociaux 
 

POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION 2023 DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 

Éléments 
de rémunération Description Importance 

Rémunération fixe 

Le Président-Directeur général bénéficie d’une 
enveloppe de rémunération fixe annuelle dont le 
montant est déterminé en prenant en compte 
l’évolution des résultats de l’activité du Groupe 
ainsi que la mise en perspective avec l’évolution 
des rémunérations des Présidents-Directeurs 
généraux d’un panel de sociétés comparables dans 
l’ICT. 
 
Le Président-Directeur général peut également 
bénéficier de rémunérations versées par des 
sociétés contrôlées par ALTEN SA, en raison d’un 
mandat social exercé au sein de celles-ci, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’une société 
contrôlée par le Président-Directeur général. 

La rémunération fixe constitue le seul 
élément de rémunération du Président-
Directeur général avec 
l’avantage en nature (hors attributions 
gratuites d’actions et, le cas échéant, 
rémunération exceptionnelle). 
  
Monsieur AZOULAY pourra bénéficier 
en 2023 d’une rémunération fixe 
versée par ALTEN SA d’un montant 
maximum de 400 000 € et d’un 
montant maximum de 450 000 € au 
titre de rémunérations versées par des 
sociétés contrôlées par ALTEN SA via la 
société SGTI, elle-même contrôlée par 
Monsieur AZOULAY.  

Rémunération variable 
annuelle ou pluriannuelle 

Le Président-Directeur général ne bénéficie 
d’aucune rémunération variable annuelle ou 
pluriannuelle. 

Néant. 

Attribution de stock-options 
Pour aligner les intérêts des 
cadres dirigeants avec ceux 
des actionnaires en 
favorisant la création de 
valeur sur le long terme. 

Le Président-Directeur général ne bénéficie 
d’aucune attribution de stock-options. Néant. 

Attribution gratuite 
d’actions 
Pour aligner les intérêts des 
cadres dirigeants avec ceux 
des actionnaires en 
favorisant la création de 
valeur sur le long terme. 

Le Président-Directeur général pourra bénéficier 
des plans d’intéressement long terme (LTIPs) mis en 
place par le Groupe sous forme d’attributions 
gratuites d’actions ou d’Actions de Préférence, dans 
les conditions et selon les modalités qui seront 
définies par l’Assemblée générale. 
 
Le Président-Directeur général devra conserver 
un volume de 2 % des actions ordinaires ainsi 
attribuées jusqu’à la cessation de ses fonctions. 

Attribution d’un nombre maximum de 
75 000 actions de performance. Les 
critères de performance devant être 
respectés sur 3 années pour les années 
2020 à 2022. 
 
Il est précisé que ces actions de 
performance ont entièrement été 
attribuées en 2020. Elles seront 
attribuées de manière définitive en 
2023 en fonction du niveau d'atteinte 
des critères de performance. 

Rémunération 
exceptionnelle 
Pour rétribuer l’achèvement 
par un cadre dirigeant d’un 
projet exceptionnel en lien 
avec la stratégie du Groupe. 

Le Conseil d’administration peut décider sur 
proposition du Comité des rémunérations et des 
nominations d’octroyer une rémunération 
exceptionnelle au Président-Directeur général au 
regard de circonstances très particulières : le 
versement de ce type de rémunération doit pouvoir 
être justifié par un événement tel que la réalisation 
d’une opération majeure pour ALTEN SA ou le 
Groupe ALTEN (comme la réalisation d’une 
acquisition structurante par exemple). 
Le montant de la rémunération exceptionnelle ainsi 
décidée ne pourrait pas excéder un maximum de 
100 % de la rémunération fixe annuelle. 

Néant. 
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Éléments 
de rémunération Description Importance 

Le versement d’une telle rémunération serait 
soumis à l’approbation des actionnaires 
conformément aux dispositions de l’article L. 22-
10-34 II du Code de commerce. 

Avantages de toute nature 
Pour recruter et fidéliser 
des cadres dirigeants de 
haut niveau pour mettre en 
œuvre la stratégie en 
offrant un niveau compétitif 
d’avantages en nature. 

Le Président-Directeur général bénéficie de la mise 
à disposition d’un véhicule de fonction. 

Monsieur AZOULAY pourra bénéficier 
de la mise à disposition d’un véhicule 
de fonction dans la limite d’une 
enveloppe de 6 000 € en 2023. 

Engagements 

Le Président-Directeur général ne bénéficie 
d’aucune indemnité spécifique de départ, ni 
d’indemnité de non-concurrence, ni d’aucun 
engagement de retraite à prestations ou cotisations 
spécifiques. 

Néant. 

 
POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION 2023 DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ1 
 

Éléments de rémunération Description Importance 

Rémunération fixe 
Pour recruter et fidéliser des 
cadres dirigeants de haut 
niveau pour mettre en œuvre 
la stratégie du Groupe 
et assurer un niveau de 
rétribution en ligne avec la 
fonction occupée. 

Le Directeur Général Délégué bénéficie d’une 
enveloppe de rémunération fixe annuelle dont le 
montant reflète le niveau de responsabilité en lien 
avec les fonctions opérationnelles occupées, la 
valeur de l’individu en termes de performance, 
compétence et expérience. 
  
Le niveau global de performance du périmètre géré 
au sein du Groupe, sa taille, son organisation 
et sa complexité sont également pris en compte. 
  
De manière alternative, le Directeur Général Délégué 
peut également être titulaire d’un contrat de travail 
conclu avec une société contrôlée par ALTEN SA, 
si ce contrat de travail est antérieur au mandat social 
au sein d’ALTEN SA et correspond à des fonctions 
opérationnelles spécifiques occupées au sein de 
cette société contrôlée. 
  
Le Directeur Général Délégué peut également 
bénéficier de rémunérations versées par des 
sociétés contrôlées par ALTEN SA, en raison d’un 
mandat social exercé au sein de celles-ci. 

La rémunération fixe du Directeur 
Général Délégué représente jusqu’à 
100 % de la rémunération annuelle 
totale (hors attributions gratuites 
d’actions et, le cas échéant, 
rémunération exceptionnelle). 
 
Le Directeur Général Délégué pourra 
bénéficier en 2023 d’une rémunération 
fixe versée par ALTEN SA d’un montant 
maximum de 260 000 € et d’un 
montant maximum de 84 000 € au titre 
de rémunérations versées par 
des sociétés contrôlées par ALTEN SA.  

Rémunération variable 
annuelle ou pluriannuelle 

Le Directeur Général Délégué ne bénéficie d’aucune 
rémunération variable annuelle ou pluriannuelle. Néant. 

Attribution de stock-options 
Pour aligner les intérêts des 
cadres dirigeants avec ceux 
des actionnaires en 

Le Directeur Général Délégué ne bénéficie d’aucune 
attribution de stock-options. Néant. 

 
1 Le Conseil a décidé le 23 février 2023 de reconduire, pour 2023, la politique jusqu’alors applicable aux Directeurs Généraux Délégués de la Société 
suivant les mêmes modalités que celles fixées pour 2022. Ceci permettrait le cas échéant à la Société de se doter des moyens nécessaires dans 
l’hypothèse d’un recrutement d’un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués. 
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Éléments de rémunération Description Importance 

favorisant la création de 
valeur sur le long terme. 

Attribution gratuite 
d’actions 
Pour aligner les intérêts des 
cadres dirigeants avec ceux 
des actionnaires en 
favorisant la création de 
valeur sur le long terme. 

Le Directeur Général Délégué pourra bénéficier des 
LTIPs mis en place par le Groupe sous forme 
d’attributions gratuites d’actions ou d’Actions de 
Préférence, dans les conditions et selon les modalités 
qui seront définies par l’Assemblée générale. 
  
Le Directeur Général Délégué sera ainsi tenu 
de conserver un volume de 2 % des actions 
ordinaires attribuées jusqu’à la cessation de leurs 
fonctions. 

Néant. 

Rémunération 
exceptionnelle 
Pour rétribuer l’achèvement 
par un cadre dirigeant d’un 
projet exceptionnel en lien 
avec la stratégie du Groupe. 

Le Conseil d’administration peut décider sur 
proposition du Comité des rémunérations et des 
nominations d’octroyer une rémunération 
exceptionnelle au Directeur Général Délégué au 
regard de circonstances très particulières : le 
versement de ce type de rémunération doit pouvoir 
être justifié par un événement tel que la réalisation 
d’une opération majeure pour ALTEN SA ou le 
Groupe ALTEN (comme la réalisation 
d’une acquisition structurante par exemple). 
  
Le montant de la rémunération exceptionnelle ainsi 
décidée ne pourrait pas excéder un maximum de 
100 % de la rémunération fixe annuelle. 
  
Le versement d’une telle rémunération serait 
soumis à l’approbation des actionnaires 
conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-
34 II du Code de commerce. 

Néant. 

Avantages de toute nature 
Pour recruter et fidéliser des 
cadres dirigeants de haut 
niveau pour mettre en œuvre 
la stratégie en offrant 
un niveau compétitif 
d’avantages en nature. 

Le Directeur Général Délégué bénéficie de la mise 
à disposition d’un véhicule de fonction. 

Le Directeur Général Délégué pourra 
bénéficier de la mise à disposition d’un 
véhicule de fonction dans la limite 
d’une enveloppe de 5 000 € en 2023. 

Engagements 

Le Directeur Général Délégué ne bénéficie d’aucune 
indemnité spécifique de départ, ni d’indemnité 
de non-concurrence, ni d’aucun engagement de 
retraite à prestations ou cotisations spécifiques. 

Néant. 
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POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION 2023 DES ADMINISTRATEURS 
 
L’Assemblée générale du 18 juin 2020 a fixé dans sa septième résolution, la rémunération des membres du conseil à la 
somme annuelle de 200 000 euros valable pour l’exercice en cours jusqu’à nouvelle décision de l’Assemblée générale. 
Le montant de cette enveloppe demeure maintenu pour 2023. 

Les critères de répartition de la rémunération allouée par l’Assemblée générale aux membres du conseil ont été fixés 
par le Conseil d’administration, sur proposition du Comité des rémunérations et des nominations, en fonction : 

• de l’assiduité de ces derniers aux réunions du conseil ; 

• de leur appartenance aux comités du conseil ; 

• de leur qualité d’Administrateur indépendant. 

Pour 2023, le Conseil d’administration a décidé, sur recommandation du Comité des rémunérations et des nominations 
de rétribuer la participation au Comité RSE créé au cours de 2022 de la même manière que pour les autres Comités. 

Ainsi : 

• un montant de 1 500 euros par présence aux réunions du conseil est alloué à chaque Administrateur indépendant, 
montant porté à 3 000 euros pour chaque présence au-delà du seuil de 75 % de présence de l’Administrateur 
concerné ; 

• un montant de 1 000 euros par présence aux réunions du conseil est alloué à chaque Administrateur non exécutif 
et non indépendant, montant porté à 2 000 euros pour chaque présence au-delà du seuil de 75 % de présence de 
l’Administrateur concerné ; 

• un montant de 1 500 euros par Administrateur est alloué pour chaque présence au Comité des rémunérations et 
des nominations ; 

• un montant de 1 500 euros par Administrateur est alloué pour chaque présence au Comité d’audit ; 

• un montant de 1 500 euros par Administrateur est alloué pour chaque présence au Comité RSE ; 

• en cas de constitution de nouveaux comités spécialisés, le conseil, sur proposition du Comité des rémunérations et 
des nominations serait amené à compléter ces règles ; 

• un montant de 1 500 euros par jour de mission est alloué en cas de réalisation d’une mission spécifique confiée 
par le Conseil d’administration ; 

• aucune rémunération n’est allouée aux Administrateurs exécutifs (liés à ALTEN SA par un mandat social et/ou un 
contrat de travail) ; 

• les frais de déplacement des Administrateurs sont remboursés sur présentation des justificatifs. 
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RÉMUNÉRATIONS 2022 DES DIRIGEANTS MANDATAIRES SOCIAUX 
 
Les rémunérations totales 2022 de chaque mandataire social d’ALTEN SA respectent les principes des politiques de 
rémunération approuvées par l’Assemblée générale du 22 juin 2022. 

1. Dirigeants mandataires sociaux exécutifs 

 

Simon AZOULAY 
Président-Directeur général 

Exercice 2021 Exercice 2022 
Montants 
attribués 

au titre 
de 2021 

Montants 
versés 

au cours 
de 2021 

Montants 
attribués 

au titre 
de 2022 

Montants 
versés 

au cours 
de 2022 

Rémunération fixe 350 000 € 336 000 € 400 000 € 336 000 € 
Rémunération variable annuelle Néant Néant Néant Néant 
Rémunération variable pluriannuelle Néant Néant Néant Néant 
Rémunération exceptionnelle Néant Néant Néant Néant 
Rémunération allouée en qualité de membre du conseil Néant Néant Néant Néant 
Rémunérations versées à SGTI (contrôlée par 
M. AZOULAY) par des sociétés contrôlées 450 000 € 450 000 € 450 000 € 450 000 € 
Avantages en nature (voiture de fonction) 6 000 € 3 955 € 6 000 € 3 955 € 
TOTAL 806 000 € 789 955 € 856 000 € 789 955 € 
 

Gérald ATTIA 
Directeur Général Délégué jusqu’au 31/12/2023 

Exercice 2021 Exercice 2022 
Montants 
attribués 

au titre 
de 2021 

Montants 
versés 

au cours 
de 2021 

Montants 
attribués 

au titre 
de 2022 

Montants 
versés 

au cours 
de 2022 

Rémunération fixe 260 000 € 252 000 € 260 000 € 252 000 € 
Rémunération variable annuelle Néant Néant Néant Néant 
Rémunération exceptionnelle Néant Néant Néant Néant 
Rémunération allouée en qualité de membre du conseil Néant Néant Néant Néant 
Rémunérations versées par des sociétés contrôlées (1) 84 000 € 94 000 €(1)(2) 74 000 € (3) 74 000 € 
Avantages en nature (voiture de fonction) 5 000 € 3 705 € 5 000 € 3 705 € 
TOTAL 349 000 € 349 705 € 339 000 € 329 705 € 
 
(1) Jetons versés en janvier de l’année N+1 au titre de l’exercice N. 
(2) Une erreur matérielle a conduit au dépassement du montant fixé pour 2021. Le dépassement est de 10 K€ sur ce poste (il sera imputé sur la 
rémunération 2022, qui sera réduite à due concurrence), réduit à moins de 1 K€ si l’on tient compte du package global dont les montants maximums 
autorisés n’ont pas été atteints au titre de la rémunération fixe (-8K€) et des avantages en nature (- 1,2 K€). 
(3) Soit 84 000 euros réduits de 10 000 euros pour 2022, suite à un paiement erroné de 10 000 euros effectué par une filiale en 2021 (cf. note (2) supra), 
conformément à la politique de rémunération 2022 du Directeur Général Délégué.  
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2. Dirigeants mandataires sociaux non-exécutifs (administrateurs) 

Les membres du Conseil d’administration ont perçu les rémunérations brutes suivantes (1) :  

(en €) En 2022 
au titre de 2021 

En 2023 
au titre de 2022 

Simon AZOULAY (2) Non applicable Non applicable 

Emily AZOULAY 14 500 15 000 

Gérald ATTIA (3) Non applicable Non applicable 

Jean-Philippe COLLIN (4) Sans objet Sans objet 

Marc EISENBERG 15 000 10 500 

Maryvonne LABEILLE 18 000 19 500 

Aliette MARDYKS 21 000 21 000 

Jane SEROUSSI 10 000 9 000 

Philippe TRIBAUDEAU 21 000 21 000 

Marwane METIOUI (5) Non applicable Non applicable 

Sébastien PRADON (6) Sans objet Sans objet et non 
applicable 

(1) Montants bruts avant prélèvements sociaux et fiscaux pour les résidents français. 
(2) Simon AZOULAY ne perçoit aucune rémunération au titre de son mandat d’administrateur et de Président du conseil 
de la Société. 
(3) Gérald ATTIA a démissionné de ses mandats d’administrateur et de Directeur Général Délégué de la Société avec 
effet au 31 décembre 2022. Ce dernier ne percevait aucune rémunération au titre de son mandat d’administrateur. 
(4) Jean-Philippe COLLIN a été coopté lors du conseil du 23 février 2023. 
(5) Administrateur représentant les salariés jusqu’au 18 octobre 2022, Marwane METIOUI ne percevait aucune 
rémunération au titre de ce mandat. 
(6) Sébastien PRADON a été désigné en tant que nouvel administrateur représentant les salariés, soit postérieurement 
à la dernière séance du conseil en 2022. Il ne perçoit aucune rémunération au titre de son mandat au sein du conseil de 
la Société. 
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Annexe 2 : rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 
 

Exercice clos le 31 décembre 2022 
À l'Assemblée générale de la société Alten S.A.,  
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes 
annuels de la société Alten S.A. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022 tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères 
et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de la Société à la fin de cet exercice. 

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au Comité d’audit.  
 
Fondement de l’opinion  
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des 
Commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 

Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code de commerce 
et par le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2022 à la date 
d’émission de notre rapport, et, notamment, nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, 
du règlement (UE) n° 537/2014.  

Justification des appréciations - Points clés de l’audit  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d’anomalies significatives 
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, 
ainsi que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et 
de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes 
annuels pris isolément.  

Evaluation des titres de participation 

Risque identifié 
Au 31 décembre 2022, les titres de participation sont inscrits au bilan pour une valeur nette comptable de 207,9 millions 
d’euros sur un montant de l’actif de 907,2 millions d’euros. Ils sont comptabilisés au coût d’acquisition. 

Comme indiqué dans la note 3.4.4 de l’annexe aux comptes annuels, lorsque la valeur d’utilité des titres est inférieure 
à leur valeur nette comptable, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 

La valeur d’utilité est appréciée soit selon la quote-part de situation nette réévaluée pour les sociétés holding soit par 
référence à la valeur des flux de trésorerie actualisés, corrigée de l’endettement net pour les sociétés opérationnelles. 

Nous avons considéré l’évaluation des titres de participation comme un point clé de notre audit, compte tenu du 
montant significatif des titres de participation au bilan et des incertitudes inhérentes à certains éléments, dont la 
réalisation des prévisions entrant dans l’évaluation de la valeur d’utilité.  

Réponse apportée 
Nous avons examiné les modalités mises en œuvre par la direction pour estimer la valeur d’utilité des titres de 
participation. 
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Nos travaux ont principalement consisté à vérifier, sur la base des informations qui nous ont été communiquées, que 
l’estimation de ces valeurs déterminées par la direction est fondée sur une justification appropriée de la méthode 
d’évaluation et des éléments chiffrés utilisés et, selon les titres concernés : 

• pour les évaluations reposant sur les quotes-parts de situation nette, à vérifier la concordance des quotes-parts 
retenues par la Société avec les états financiers des différentes entités ; 

• pour les évaluations reposant sur des flux de trésorerie actualisés :  

- à apprécier la cohérence et le caractère raisonnable des projections de chiffres d’affaires et de taux de marge 
par rapport aux performances passées et au contexte économique et financier ; 

- à apprécier, avec l’aide de nos spécialistes en évaluation, les taux d’actualisation et de croissance à l’infini 
appliqués aux flux de trésorerie estimés en comparant les paramètres les composant avec des références 
externes ; 

- à contrôler les calculs des valeurs d’utilité, tenant compte de l’endettement net. 

Nos travaux ont consisté également à vérifier que les notes de l’annexe aux comptes annuels donnent une information 
appropriée.  

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 
données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et dans les autres documents sur la situation financière 
et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais de 
paiement mentionnées à l’article D. 441-6 du Code de commerce.  

Rapport sur le gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, des 
informations requises par les articles L.225-37-4, L.22-10-10 et L.22-10-9 du Code de commerce. 

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L.22-10-9 du Code de commerce sur les 
rémunérations et avantages versés ou attribués aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en 
leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à l’établissement de 
ces comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre Société auprès des entreprises contrôlées par elle 
qui sont comprises dans le périmètre de consolidation. Sur la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et la 
sincérité de ces informations.  

Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires 

Format de présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le rapport financier annuel 

Nous avons procédé, conformément à la norme d’exercice professionnel sur les diligences du Commissaire aux comptes 
relatives aux comptes annuels et consolidés présentés selon le format d’information électronique unique européen, à 
la vérification du respect de ce format défini par le règlement européen délégué n° 2019/815 du 17 décembre 2018 
dans la présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le rapport financier annuel mentionné au I de 
l’article L.451-1-2 du Code monétaire et financier, établis sous la responsabilité du Directeur Général Adjoint. 

Sur la base de nos travaux, nous concluons que la présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le 
rapport financier annuel respecte, dans tous ses aspects significatifs, le format d’information électronique unique 
européen. 

Il ne nous appartient pas de vérifier que les comptes annuels qui seront effectivement inclus par votre société dans le 
rapport financier annuel déposé auprès de l’AMF correspondent à ceux sur lesquels nous avons réalisé nos travaux.  
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Désignation des commissaires aux comptes 
Nous avons été nommés Commissaires aux comptes de la société Alten S.A. par l’Assemblée générale du 18 juin 2015 
pour le cabinet KPMG Audit IS et du 25 juin 2003 pour le cabinet Grant Thornton. 

Au 31 décembre 2022, le cabinet KPMG Audit IS était dans la 8ème année de sa mission sans interruption et le cabinet 
Grant Thornton dans la 20ème année.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 
annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à 
l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes 
ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre 
son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la 
société ou de cesser son activité. 

Il incombe au Comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre l’efficacité des 
systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l’audit interne, en ce qui concerne 
les procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par Conseil d’administration.  

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Objectif et démarche d’audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que 
les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées 
en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;  

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 
rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 
conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations 
et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Rapport au Comité d’audit 
 
Nous remettons au Comité d’audit un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d’audit et le programme 
de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, 
le cas échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les 
procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au Comité d’audit figurent les risques d’anomalies significatives que 
nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice et qui constituent de ce fait 
les points clés de l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 

Nous fournissons également au Comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n° 537-2014 
confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment par les 
articles L.822-10 à L.822-14 du Code de commerce et dans le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux 
comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec le Comité d’audit des risques pesant sur notre indépendance et 
des mesures de sauvegarde appliquées.  

 
 
 
 

Les Commissaires aux comptes 
 

Paris La Défense, le 27 avril 2023 Neuilly-sur-Seine, le 27 avril 2023 
       

KPMG Audit IS 
 

Grant Thornton 
Membre Français de Grant Thornton 

International 

Jean-Marc Discours 
Associé 

Xavier Niffle 
Associé 

Jean-François Baloteaud 
Associé 
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Annexe 3 : rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés 
 

Exercice clos le 31 décembre 2022 
À l'Assemblée générale de la société Alten S.A., 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes consolidés de la société Alten S.A. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport.  

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans 
la consolidation. 

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au Comité d’audit. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des 
Commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code de commerce 
et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2022 à la date 
d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, 
du règlement (UE) n°537/2014. 

 

Justification des appréciations - Points clés de l’audit  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d’anomalies significatives 
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice, 
ainsi que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris dans leur ensemble 
et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes consolidés pris isolément. 

Evaluation des Goodwill 

Risque identifié 

Au 31 décembre 2022, les goodwill sont inscrits au bilan pour une valeur nette comptable de 1 020,9 millions d’euros, 
soit 30 % du total actif. Les goodwill sont affectés aux Unités Génératrices de Trésorerie (UGT) ou aux groupes d’UGT 
susceptibles de bénéficier du regroupement d’entreprises ayant donné naissance aux goodwill. Ces actifs ne sont pas 
amortis et font l’objet d’un test de dépréciation au minimum une fois par an comme indiqué en note 5.1 de l’annexe 
aux comptes consolidés. 

Les UGT du groupe correspondent essentiellement aux entités juridiques ou à des regroupements pertinents d’entités 
juridiques. 

Ces tests de dépréciation se fondent sur la valeur d’utilité de chaque UGT, qui est déterminée par référence à des flux 
futurs de trésorerie nets, actualisés. 
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Lorsque cette valeur est inférieure à la valeur nette comptable de l’UGT, une perte de valeur est enregistrée en résultat 
opérationnel pour la différence. Elle est imputée en priorité sur les goodwill. 

Les flux de l’UGT se basent sur des projections fondées sur les hypothèses suivantes (cf. note 5.1 de l’annexe aux 
comptes consolidés) : 

- un budget financier sur 4 ans qui est établi par entité et validé par la Direction financière du Groupe qui fait l’objet 
d’une mise à jour lors de l’exercice budgétaire de fin d’année ; 

- des flux de trésorerie au-delà de 4 ans qui sont extrapolés pour le calcul de la valeur terminale en tenant compte 
d’un taux de croissance à l’infini, et ; 

- des taux d’actualisation fondés sur le coût moyen pondéré du capital, résultant des taux sans risque, primes de 
risque marché et pays, coefficient bêta et coût de l’endettement (taux nets d’impôts). 

Nous avons considéré l’évaluation des goodwill comme un point clé de l’audit, compte tenu du poids de ces actifs dans 
le bilan consolidé, de l’importance des jugements de la direction dans la détermination des hypothèses de flux de 
trésorerie, des taux d’actualisation et de croissance à l’infini, ainsi que de la sensibilité de l’évaluation de leur valeur 
d’utilité à ces hypothèses. 

Réponse apportée 

Dans le cadre de nos travaux, nous avons examiné les modalités de mise en œuvre des tests de dépréciation réalisés 
par le Groupe. 

Nous avons également réalisé des procédures sur les UGT que nous avons considérées comme étant les plus à risque 
afin de contrôler notamment : 

- la cohérence et le caractère raisonnable des projections des chiffres d’affaires et taux de marge par rapport aux 
performances passées et au contexte économique et financier dans lequel l’UGT opère ; 

- le caractère raisonnable des taux d’actualisation et de croissance à l’infini appliqués aux flux de trésorerie estimés 
en comparant, avec l’aide de nos spécialistes en évaluation, les paramètres les composant avec des références 
externes ; 

- l’analyse de sensibilité de la valeur d’utilité effectuée par le Groupe à une variation des principales hypothèses 
retenues ; 

- les calculs des valeurs d’utilité. 

Enfin, nous avons apprécié le caractère approprié des informations présentées dans les notes de l’annexe aux comptes 
consolidés. 

Contrôles fiscaux 

Risque identifié 

Le Groupe exerce son activité dans un nombre important de pays. Il est donc soumis à de multiples réglementations 
locales spécifiques, notamment fiscales, parfois sujettes à interprétation dans les modalités d’application et pouvant 
générer des litiges fiscaux. 

Comme indiqué dans la note 8 « Provisions et passifs éventuels » de l’annexe aux comptes consolidés, une provision est 
comptabilisée lorsque le Groupe a une obligation à l’égard d’un tiers et qu’il est probable ou certain qu’elle provoquera 
une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers. Le Groupe s’appuie notamment sur ses conseils pour évaluer la 
probabilité de réalisation des risques et l’estimation des provisions relatives aux procédures contentieuses et aux litiges. 

Comme indiqué dans la note 8.2 « Passifs éventuels », le Groupe fait l’objet de vérifications de comptabilité portant 
notamment sur les prix de transfert entre une filiale française et une filiale anglaise. La filiale anglaise a fait l’objet d’un 
redressement pour un montant total de 65,4 millions d’euros. Après analyse avec ses conseils, la société anglaise 
considère qu’elle a toute légitimité à poursuivre la procédure contentieuse et de sérieuses chances de succès. La société 
ne dispose pas d’éléments suffisants permettant d’évaluer et de comptabiliser une provision spécifique correspondant 
à une estimation fiable de l’éventuel risque résiduel de redressement encouru ni de la conséquence de la procédure de 
règlement de la double imposition. En conséquence, aucun montant n’a été provisionné dans les comptes en relation 
avec ce contrôle fiscal. 
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Nous avons considéré que l’évaluation des risques fiscaux constitue un point clé de l’audit en raison (i) de l’importance 
des litiges fiscaux pouvant le cas échéant impacter le résultat du Groupe, et (ii) des analyses techniques complexes 
requises pour une telle évaluation. 

Réponse apportée 

Nous avons apprécié, avec l’assistance de nos spécialistes fiscaux, les jugements formulés par la direction et le caractère 
raisonnable des estimations retenues en matière de provisions pour risques liés aux contrôles fiscaux significatifs. 

Concernant le risque fiscal décrit ci-dessus, nous avons notamment : 

- mené des entretiens auprès de la direction du Groupe afin d’apprécier l’état actuel des investigations menées et 
des redressements notifiés par les autorités fiscales et suivre les développements liés aux procédures contentieuses 
en cours ; 

- consulté les décisions et correspondances récentes des sociétés du Groupe avec les autorités fiscales locales ; 
- procédé à une revue critique des estimations et positions retenues par la direction et des opinions de ses conseils 

externes. 

Nous avons également apprécié le caractère approprié des informations présentées dans la note 8.2 de l’annexe aux 
comptes consolidés. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires des informations relatives au groupe, données dans le rapport de 
gestion du Conseil d’administration. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. 

Nous attestons que la déclaration consolidée de performance extra-financière prévue par l’article L.225-102-1 du Code de 
commerce figure dans le rapport de gestion du groupe, étant précisé que, conformément aux dispositions de l’article L.823-
10 de ce code, les informations contenues dans cette déclaration n’ont pas fait l’objet de notre part de vérifications de sincérité 
ou de concordance avec les comptes consolidés et doivent faire l’objet d’un rapport par un organisme tiers indépendant. 

Par ailleurs, les informations prévues par l’article 8 du Règlement Taxonomie (UE) 2020/852 incluses dans la déclaration de 
performance extra-financière appellent de notre part l’observation suivante : l’analyse des informations relatives à la 
taxonomie a été conduite uniquement aux bornes du périmètre France et non du périmètre consolidé du Groupe ALTEN. 

Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires 

Format de présentation des comptes consolidés destinés à être inclus dans le rapport financier annuel  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires des informations relatives au groupe, données dans le rapport de 
gestion du Conseil d’administration. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. 

Nous attestons que la déclaration consolidée de performance extra-financière prévue par l’article L.225-102-1 du Code de 
commerce figure dans le rapport de gestion du groupe, étant précisé que, conformément aux dispositions de l’article L.823-
10 de ce code, les informations contenues dans cette déclaration n’ont pas fait l’objet de notre part de vérifications de sincérité 
ou de concordance avec les comptes consolidés et doivent faire l’objet d’un rapport par un organisme tiers indépendant. 

Par ailleurs, les informations prévues par l’article 8 du Règlement Taxonomie (UE) 2020/852 incluses dans la déclaration de 
performance extra-financière appellent de notre part l’observation suivante : l’analyse des informations relatives à la 
taxonomie a été conduite uniquement aux bornes du périmètre France et non du périmètre consolidé du Groupe ALTEN. 

Désignation des commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés Commissaires aux comptes de la société Alten S.A. par l’Assemblée générale du 18 juin 2015 
pour le cabinet KPMG Audit IS et du 25 juin 2003 pour le cabinet Grant Thornton. 

Au 31 décembre 2022, le cabinet KPMG Audit IS était dans la 8ème année de sa mission sans interruption et le cabinet 
Grant Thornton dans la 20ème année. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 
consolidés  

Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle conformément au référentiel 
IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire 
à l’établissement de comptes consolidés ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre 
son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la 
société ou de cesser son activité.  

Il incombe au comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre l’efficacité 
des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l’audit interne, en ce qui 
concerne les procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 

Responsabilités des Commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés 

Objectif et démarche d’audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
Commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

- il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 
et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées 
en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes consolidés ; 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 
rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. 
S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes consolidés reflètent les 
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle ; 

- concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre de consolidation, il 
collecte des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour exprimer une opinion sur les comptes consolidés. 
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Il est responsable de la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que 
de l’opinion exprimée sur ces comptes. 

 
Rapport au Comité d’audit 
 
Nous remettons au Comité d’audit un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d’audit et le programme 
de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, 
le cas échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les 
procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 
 
Parmi les éléments communiqués dans le rapport au Comité d’audit, figurent les risques d’anomalies significatives que 
nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice et qui constituent de ce 
fait les points clés de l’audit qu’il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 
 
Nous fournissons également au Comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n° 537-2014 
confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment par les 
articles L.822-10 à L.822-14 du Code de commerce et dans le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux 
comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec le Comité d’audit des risques pesant sur notre indépendance et 
des mesures de sauvegarde appliquées. 

 
 

Les Commissaires aux comptes 
 

Paris La Défense, le 27 avril 2023 Neuilly-sur-Seine, le 27 avril 2023 
 

      
KPMG Audit IS 

 
Grant Thornton 

Membre Français de Grant Thornton 
International 

Jean-Marc Discours 
Associé 

Xavier Niffle 
Associé 

Jean-François Baloteaud 
Associé 
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Annexe 4 : rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions 
réglementées 

 

Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
À l'Assemblée Générale de la société ALTEN S.A., 

 

En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre Société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions 
réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques, 
les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la société des conventions dont nous avons été 
avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et 
leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-
31 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur 
approbation.  

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article R. 225-31 du 
code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par 
l’assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de 
la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la 
concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue au cours de l’exercice 
écoulé à soumettre à l’approbation de l’Assemblée générale en application des dispositions de l’article L. 225-38 du 
Code de commerce. 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

En application de l’article R. 225-30 du code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions 
suivantes, déjà approuvées par l’Assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de 
l’exercice écoulé. 

1. Bail commercial avec la société SIMALEP 
 

 Personnes concernées :  

Les Administrateurs et actionnaires concernés sont Monsieur Simon AZOULAY, PDG d’ALTEN S.A. et Madame Emily 
AZOULAY, administratrice d’ALTEN S.A., et la société SIMALEP dont tous deux sont actionnaires. 

 Nature :  

Le renouvellement d’un bail commercial initialement daté du 28 juillet 2011 a été signé le 23 juin 2021 avec la société 
SIMALEP. Avec effet à compter du 1er mai 2021, ce bail commercial porte sur la location de 444 m² de locaux à usage 
de bureaux situés au premier étage d’un immeuble sis au 119-121 Grande Rue, à Sèvres (92 310), pour un loyer annuel 
d’un montant total hors taxes de 112 439,07 euros révisable tous les ans en fonction de la variation de l’indice des loyers 
des activités tertiaires. La conclusion de ce bail a été autorisée par le Conseil d’administration en date du 27 octobre 
2020. 

La conclusion de ce bail commercial a été approuvée par l’Assemblée générale du 22 juin 2022. 

 Modalités :  

Le montant de ces prestations s’est élevé au titre de l’exercice 2022 à 168 001,86 euros hors taxes.  
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 Motifs justifiant l’intérêt de la convention :  

ALTEN occupe trois autres étages de ce bâtiment au titre de contrats de location conclus avec des tiers. Cette convention 
permet à ALTEN de loger ses équipes tout en bénéficiant de conditions locatives similaires avec ce qui est pratiqué par 
les bailleurs tiers pour ce type de locaux. 

2. Bail commercial avec la société SEV 56 
 

 Personnes concernées :  

Les Administrateurs et actionnaires concernés sont Monsieur Simon AZOULAY, PDG d’ALTEN S.A. et la société SEV 56 
dont Monsieur Simon AZOULAY est gérant et actionnaire. 

 Nature :  

Un bail commercial a été signé le 23 juin 2021, avec effet au 1er mai 2021, avec la société SEV 56, par lequel cette 
dernière loue des locaux à usage de bureaux dans un immeuble situé au 119-121 Grande Rue, à Sèvres (92 310) pour 
un loyer annuel d’un montant total hors taxes de 226 448,44 euros révisable tous les ans en fonction de la variation de 
l’indice des loyers des activités tertiaires. 

La conclusion de ce bail commercial a été autorisée par le Conseil d’administration du 27 octobre 2020. 

La conclusion de ce bail commercial a été approuvée par l’Assemblée générale du 22 juin 2022. 

 Modalités :  

Le montant de ces prestations s’est élevé au titre de l’exercice 2022 à 350 024,67 euros hors taxe. 

 Motifs justifiant l’intérêt de la convention :  

ALTEN occupe 3 autres étages de ce bâtiment au titre de contrats de location conclus avec des tiers. Cette convention 
permet à ALTEN de loger ses équipes tout en bénéficiant de conditions locatives similaires avec ce qui est pratiqué par 
les bailleurs tiers pour ce type de locaux. 

3. Conventions de prestations de services avec la société SGTI S.A.S. 
 

 Personnes concernées :  

Les Administrateurs et actionnaires concernés sont Monsieur AZOULAY, PDG d’ALTEN S.A. et la société SGTI S.A.S. dont 
il est président et actionnaire.  

 Nature :  

Par convention signée le 3 juillet 2009, la société ALTEN S.A. assure à la société SGTI S.A.S. des prestations de services 
administratifs. 

Par avenant en date du 26 février 2020, les prestations ont été complétées par la mise à disposition au bénéfice de la 
société SGTI S.A.S. de l’adresse postale de la société ALTEN S.A., située au 40 avenue André Morizet 92100 Boulogne 
Billancourt, afin d’y établir son siège social et lui permettre notamment la réception et le stockage du courrier, sans 
modifier les conditions de rémunération fixées par la convention initiale. 

Cette convention et son avenant ont été respectivement approuvés par les actionnaires lors des Assemblées générales 
des 19 juin 2012 et 18 juin 2020. 

 Modalités :  

Le montant de ces prestations s’est élevé au titre de l’exercice 2022 à 15 000 euros hors taxes.  

 Motifs justifiant l’intérêt de la convention :  

Cette convention représente un gain financier pour ALTEN. 

4. Convention de sous-location conclue entre les sociétés ALTEN S.A. et SEV 56  
 

 Personnes concernées : 

Les Administrateurs et actionnaires concernés sont Monsieur Simon AZOULAY, PDG d’ALTEN S.A. et la société SEV 56. 
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 Nature : 

Une convention de sous-location a été conclue, le 18 janvier 2017 avec la société SEV 56, portant sur 2 947 m² de locaux 
et 106 places de parking, situés 77 à 83 avenue Edouard Vaillant à Boulogne-Billancourt, 80 à 84 rue Marcel Dassault, 
et 4 à 18 rue Danjou à Boulogne Billancourt, pour un loyer annuel de 320 euros par mètre carré hors taxes et de 1 050 
euros par emplacement de parking, indexé chaque année selon les variations de l’indice national des loyers 
commerciaux. 

Cette convention a été approuvée par l’Assemblée générale mixte des actionnaires du 22 juin 2017. 
 
 Modalités :  

En 2022, la charge constatée au cours de l’exercice dans les comptes de ALTEN S.A. s’est élevée à 1 381 281,50 euros 
hors taxes. 
 
 Motifs justifiant l’intérêt de la convention :  

Cette convention permet à ALTEN de bénéficier d’une surface importante de locaux, proche de son siège social, ce qui 
lui permet de regrouper plusieurs de ses filiales sur un site unique, avec des conditions locatives conformes à la pratique 
de marché. 

 
 

Les Commissaires aux comptes 
 

 
Paris La Défense, le 27 avril 2023 Neuilly-sur-Seine, le 27 avril 2023 

      
KPMG Audit IS 

 
Grant Thornton 

Membre Français de Grant Thornton 
International 

Jean-Marc Discours 
Associé 

Xavier Niffle 
Associé 

Jean-François Baloteaud 
Associé 
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Annexe 5 : rapport des commissaires aux comptes sur la réduction du capital 
 

Assemblée générale mixte du 30 juin 2023, résolution n°14 
À l’attention des Actionnaires,  
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue à l'article L. 22-
10-62 du code de commerce en cas de réduction du capital par annulation d’actions achetées, nous avons établi le 
présent rapport destiné à vous faire connaître notre appréciation sur les causes et conditions de la réduction du capital 
envisagée. 
 
Votre conseil d’administration vous propose de lui déléguer, pour une durée de 24 mois à compter du jour de la 
présente assemblée, tous pouvoirs pour annuler, dans la limite de 10% de son capital par périodes de 24 mois, les 
actions achetées au titre de la mise en œuvre d'une autorisation d'achat par votre société de ses propres actions dans 
le cadre des dispositions de l'article précité. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de 
la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences conduisent à examiner 
si les causes et conditions de la réduction du capital envisagée, qui n’est pas de nature à porter atteinte à l’égalité des 
actionnaires, sont régulières.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les causes et conditions de la réduction du capital envisagée. 

 

 

Les Commissaires aux comptes 
 

 
Paris La Défense, le 6 juin 2023 Neuilly-sur-Seine, le 6 juin 2023 

      
KPMG Audit IS 

 
Grant Thornton 

Membre Français de Grant Thornton 
International 

Jean-Marc Discours 
Associé 

Xavier Niffle 
Associé 

Jean-François Baloteaud 
Associé 
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Annexe 6 : rapport des commissaires aux comptes sur l’émission d’actions et de 
diverses valeurs mobilières avec maintien et/ou suppression du droit préférentiel 

de souscription 
 

Assemblée générale mixte du 30 juin 2023, résolutions n°16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24 
À l’attention des Actionnaires,  

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les articles 
L. 228-92 et L. 225-135 et suivants ainsi que par l’article L. 22-10-52 du code de commerce, nous vous présentons notre 
rapport sur les propositions de délégation au conseil d’administration de différentes émissions d’actions et/ou de 
valeurs mobilières, opérations sur lesquelles vous êtes appelés à vous prononcer. 

Votre conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport : 

• de lui déléguer, pour une durée de 26 mois, la compétence pour décider des opérations suivantes et fixer les 
conditions définitives de ces émissions et vous propose, le cas échéant, de supprimer votre droit préférentiel de 
souscription : 

- émission avec maintien du droit préférentiel de souscription (16ième résolution) d’actions ordinaires et/ou 
d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de créance et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre, étant précisé que conformément à l’article 
L.228-93 alinéa 1 du code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à des actions 
ordinaires à émettre de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de 
la société ou dont celle-ci possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital ;   

- émission avec suppression du droit préférentiel de souscription et délai de priorité obligatoire par voie d'offre 
au public autre que celles visées au 1° de l'article L.411-2 du code monétaire et financier (17ième résolution) 
d’actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de 
créance, et/ou tout autre valeur mobilière donnant accès à des titres de capital à émettre étant précisé que : 

o ces valeurs mobilières ne pourront pas être des titres de créance ; 
 

o ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la société dans le 
cadre d’une offre publique d’échange sur des titres répondant aux conditions fixées par l’article L. 22-10-
54 du code de commerce ;  
 

o conformément à l’article L.228-93 alinéa 1 du code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 
pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre de toute société qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital de la société ou dont celle-ci possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital ;   

- émission avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d'offre au public autre que celles visées 
au 1° de l'article L. 411-2 du code monétaire et financier (18ième résolution) de titres de créance donnant accès 
à des titres de capital à émettre, étant précisé que conformément à l’article L.228-93 alinéa 1 du code de 
commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre de toute 
société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la société ou dont celle-ci 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital ;   

- émission avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d'offres visées au 1°de l'article L. 411-
2 du code monétaire et financier dans la limite de 20% du capital social par an (19ième résolution) d’actions 
ordinaires et/ou d’actions ordinaires donnant accès à d’autres actions ordinaires ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre étant précisé 
que:  
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o ces valeurs mobilières ne pourront pas être des titres de créance ; 
 

o conformément à l’article L.228-93 alinéa 1 du code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 
pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre de toute société qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital de la société ou dont celle-ci possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital ;   

- émission avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d'offres visées au 1°de l'article L. 411-
2 du code monétaire et financier (20ième résolution) de titres de créance donnant accès à des titres de capital à 
émettre étant précisé que conformément à l’article L.228-93 alinéa 1 du code de commerce, les valeurs 
mobilières à émettre pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre de toute société qui possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la société ou dont celle-ci possède directement 
ou indirectement plus de la moitié du capital ;   

• d’autoriser le conseil d’administration, par la 21ième résolution et dans le cadre de la mise en œuvre de la délégation 
visée aux 17ième 18ième 19 ième et 20 ième résolutions, à fixer le prix d’émission dans la limite légale annuelle de 10 % 
du capital social ; 

• de déléguer au conseil d’administration, pour une durée de 26 mois, les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder 
à une émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires, en vue de 
rémunérer des apports en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital (23ième résolution), dans la limite de 5 % du capital au jour de cette assemblée générale 
mixte du 30 juin 2023. 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises immédiatement ou à terme, selon la 16ième 
résolution, ne pourra être supérieur à 25 % du capital au jour de cette assemblée générale mixte du 30 juin 2023. A ce 
plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, 
les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Le montant nominal global maximum des augmentations du capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à 
terme sera fixé à 10% du capital social au jour de cette assemblée générale mixte du 30 juin 2023 au titre de la 24ième 
résolution, étant précisé que : 

-  le montant nominal des actions susceptibles d’être émises en vertu des 17ième ,18ième, 19ième et 20ième 
résolutions s’imputera sur ce plafond global ; 

-  le montant nominal des actions susceptibles d’être émises en vertu de la 17ième et 18ième résolutions ne pourra 
être supérieur à 10% du capital social au jour de cette assemblée générale mixte du 30 juin 2023 et s’imputera 
réciproquement sur chacun des plafonds individuels ;  

- le montant nominal des actions susceptibles d’être émises en vertu de chacune des 19ième et 20ième résolutions 
ne pourra être supérieur à 5% du capital social au jour de cette assemblée générale mixte du 30 juin 2023 et 
s’imputera réciproquement sur chacun des plafonds individuels ;  

- ces plafonds pourraient être augmentés du montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités 
de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

 
Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptibles d'être émis : 

- Au titre de la 16ième résolution, ne pourra excéder 1 725 000 000 euros ; 

- Au titre de chacune des 17ième et 18ième résolution, ne pourra excéder 700 000 000 euros et s’imputera 
réciproquement sur chacun des plafonds individuels ; 

- Au titre de chacune des 19ième et 20ième résolution, ne pourra excéder 350 000 000 euros et s’imputera 
réciproquement sur chacun des plafonds individuels ; 
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Ces plafonds tiennent compte du nombre supplémentaire de titres à créer dans le cadre de la mise en œuvre des 
délégations visées aux 16ième, 17ième, 18ième, 19ième et 20ième résolutions, dans les conditions prévues à l’article L.225-
135-1 du code de commerce, si vous adoptez la 22ième résolution. 

Il appartient au conseil d’administration d’établir un rapport conformément aux articles R.225-113 et suivants du code 
de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes, sur 
la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines autres informations concernant ces 
opérations, données dans ce rapport. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de 
la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier le 
contenu du rapport du conseil d’administration relatif à ces opérations et les modalités de détermination du prix 
d’émission des titres de capital à émettre. 

Sous réserve de l'examen ultérieur des conditions des émissions qui seraient décidées, nous n'avons pas d'observation 
à formuler sur les modalités de détermination du prix d'émission des titres de capital à émettre données dans le rapport 
du conseil d’administration au titre des 17ième, 18ième, 19ième et 20ième résolutions. 

Le rapport du conseil d’administration appelle de notre part l’observation suivante : 

Le prix d’émission des actions nouvelles susceptible d’être émise, immédiatement ou à terme au titre des 17ième, 18ième, 
19ièmeet 20ième, dans la limite de 10% du capital social par an, selon la 21ième résolution devra être au moins égal ou 
supérieur à la moyenne de 5 cours consécutifs côtés de l’action choisis parmi les trente dernières séances de bourse 
précédent la fixation du prix d’émission éventuellement diminué d’une décote maximale de 5 %. 

Pour autant le rapport du conseil d’administration ne comporte pas la justification des modalités de détermination du 
prix d’émission des titres de capital à émettre dans la limite de 10 % du capital social par an. En conséquence, nous ne 
pouvons donner notre avis sur les modalités de calcul de ce prix d’émission. 

Par ailleurs, ce rapport ne précisant pas les modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre 
dans le cadre de la mise en œuvre des 16ième et 23ième résolutions, nous ne pouvons donner notre avis sur le choix des 
éléments de calcul de ce prix d’émission. 

Les conditions définitives dans lesquelles les émissions seront réalisées n'étant pas fixées, nous n'exprimons pas d'avis 
sur celles-ci et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui 
vous est faite dans les 17ième, 18ième,19ième et 20ième résolutions. 

Conformément à l’article R.225-116 du code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, 
lors de l'utilisation de ces délégations par votre conseil d’administration en cas d'émission de valeurs mobilières qui sont 
des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, en 
cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre et en cas d'émission d’actions avec 
suppression du droit préférentiel de souscription. 

Les Commissaires aux comptes 
 
 

Paris La Défense, le 6 juin 2023 Neuilly-sur-Seine, le 6 juin 2023 
      

KPMG Audit IS 
 

Grant Thornton 
Membre Français de Grant Thornton 

International 

Jean-Marc Discours 
Associé 

Xavier Niffle 
Associé 

Jean-François Baloteaud 
Associé 
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Annexe 7 : rapport des commissaires aux comptes sur l’émission d’actions 
ordinaires et/ou de diverses valeurs mobilières de la société réservée aux 

adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise 
 

Assemblée générale mixte du 30 juin 2023, résolution 25 
Aux Actionnaires,  

 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les articles 
L. 228-92 et L. 225-135 et suivants du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur la proposition de 
délégation au Conseil d’Administration de la compétence de décider l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription, réservée aux salariés et 
anciens salariés adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de votre société, pour un montant nominal maximum de 
1 % du montant du capital social atteint lors de la décision du Conseil d’Administration de réalisation de cette 
augmentation, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. 

Cette émission est soumise à votre approbation en application des dispositions des articles L. 225-129-6 du Code de 
commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail. 

Votre conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour une durée de 26 mois la 
compétence pour décider une émission et de supprimer votre droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires 
et/ou valeurs mobilières à émettre. Le cas échéant, il lui appartiendra de fixer les conditions définitives d’émission de 
cette opération. 

Il appartient au Conseil d’Administration d'établir un rapport conformément aux articles R. 225-113 et suivants du Code 
de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes, sur 
la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines autres informations concernant 
l'émission, données dans ce rapport. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de 
la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier le 
contenu du rapport du Conseil d’Administration relatif à cette opération et les modalités de détermination du prix 
d'émission des titres de capital à émettre. 

Sous réserve de l'examen ultérieur des conditions de l'émission qui serait décidée, nous n'avons pas d'observation à 
formuler sur les modalités de détermination du prix d'émission des titres de capital à émettre données dans le rapport 
du Conseil d’Administration. 

Les conditions définitives dans lesquelles l’émission serait réalisée n’étant pas fixées, nous n'exprimons pas d'avis sur 
celles-ci et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous 
est faite. 

Conformément à l'article R. 225-116 du Code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, 
lors de l’utilisation de cette délégation par votre Conseil d’Administration en cas d'émission d’actions et de valeurs 
mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital et en cas d’émission de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre. 

Les Commissaires aux comptes 
 
 

Paris La Défense, le 6 juin 2023 Neuilly-sur-Seine, le 6 juin 2023 
      

KPMG Audit IS 
 

Grant Thornton 
Membre Français de Grant Thornton 

International 

Jean-Marc Discours 
Associé 

Xavier Niffle 
Associé 

Jean-François Baloteaud 
Associé 
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Annexe 8 : rapport des commissaires aux comptes sur l’autorisation d’attribution 
d’actions gratuites existantes ou à émettre 

 

Assemblée générale mixte du 30 juin 2023, résolution 26 
Aux Actionnaires,  

 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par l’article L. 225-
197-1 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le projet d’autorisation d’attribution d’actions 
gratuites existantes ou à émettre au profit des membres du personnel salarié de la société (à l’exclusion de ses dirigeants 
mandataires) ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui sont liés directement ou indirectement au sens 
de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. Le nombre 
total d’actions susceptibles d’être attribuées au titre de la présente autorisation ne pourra représenter plus de 270 000 
actions, dont 150 000 actions de Performance (actions attribuées gratuitement et obligatoirement soumis à conditions 
de performance) et 120 000 actions gratuites sans condition de performance (actions attribuées gratuitement sans 
condition de performance), étant précisé qu’il ne pourra dépasser le pourcentage maximum prévu par la réglementation 
au jour de la décision d’attribution. 

Votre Conseil d’Administration vous propose, sur la base de son rapport, de l’autoriser pour une durée de 38 mois à 
attribuer des actions gratuites existantes ou à émettre. 

Il appartient au Conseil d’Administration d'établir un rapport sur cette opération à laquelle il souhaite pouvoir procéder. 
Il nous appartient de vous faire part, le cas échéant, de nos observations sur les informations qui vous sont ainsi données 
sur l’opération envisagée. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de 
la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté notamment 
à vérifier que les modalités envisagées et données dans le rapport du Conseil d’Administration s’inscrivent dans le cadre 
des dispositions prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informations données dans le rapport du Conseil d’Administration 
portant sur l’opération envisagée d’autorisation d’attribution d’actions gratuites. 

 

 

Les Commissaires aux comptes 
 
 

Paris La Défense, le 8 juin 2023 Neuilly-sur-Seine, le 8 juin 2023 
      

KPMG Audit IS 
 

Grant Thornton 
Membre Français de Grant Thornton 

International 

Jean-Marc Discours 
Associé 

Xavier Niffle 
Associé 

Jean-François Baloteaud 
Associé 
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